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Projet de révision du Règlement SPECQUE 
Basé sur la 16e édition du Règlement du Parlement européen,  

mise à jour de mars 2009. 
 

 
AVIS AU LECTEUR: 

 
Toute rŽfŽrence ˆ  une personne de sexe masculin sÕentend Žgalement comme faite ˆ  une personne 
de sexe fŽminin, et vice-versa, ˆ  moins que le contexte nÕindique clairement le contraire. Lorsque 
dans le prŽsent r•glement, une numŽrotation n'est pas conforme ˆ  la numŽrotation du R•glement 
du Parlement europŽen, la numŽrotation de ce dernier est indiquŽe entre parenth•ses ˆ  des fi ns 
indicatives. 
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TITRE I : DÉPUTÉS, ORGANES DU PARLEMENT ET GROUPES POLITIQUES 
 
CHAPITRE 1: DÉPUTÉS AU PARLEMENT EUROPÉEN 
 
Article 1 : Le Parlement européen 
 
1.   Le Parlement europŽen est l'assemblŽe Žlue conformŽment aux Trai tŽs, ˆ  l'Acte du 20 
septembre 1976 portant Žlection des membres du Parlement europŽen au suffrage universel direct 
et aux lŽgislations nationales arr• tŽes en application des TraitŽs. 
 
2.   La dŽnomination des reprŽsentants Žlus au Parlement europŽen est la suivante : 

   " ! " #$%&# $'  ( &) %* #+,- . /  * ' ) " ' 0#$1" pour le bulgare, 

   "Diputados al Parlamento Europeo" pour l'espagnol, 

   "Poslanci EvropskŽho parlamentu" pour le tch•que, 

   "Medlemmer af  Europa-Parlamentet" pour le danois, 

   " 'Mi tglieder des EuropŠischen Parlaments" pour l'allemand, 

   "Euroopa Parlamendi liikmed" pour l'estonien, 

   "2o3453678 6o3 93: ; <=>?o@ AoBvoCo34Do3" pour le grec, 

   "Members of  the European Parliament" pour l'anglais, 

   "DŽputŽs au Parlement europŽen" pour le f ran•ais, 

   "Deputati  al Parlamento europeo" pour l'i talien, 

   "Ei ropas Parlamenta deputEti " pour le letton, 

   "Europos Parlamento nariai" pour le li tuanien, 

   "Eur—pai Parlamenti KŽpviselFk" pour le hongrois, 

   "Membru tal-Parlament Ewropew" pour le maltais, 

   "Leden van het Europees Parlement" pour le nŽerlandais, 

   "PosGowie do Parlamentu Europejskiego" pour le polonais, 

   "Deputados ao Parlamento Europeu" pour le portugais, 

   "DeputaHi ”n Parlamentul European" pour le roumain, 

   "Poslanci Eur—pskeho parlamentu" pour le slovaque, 

   "Poslanci Evropskega parlamenta" pour le slov•ne, 

   "Euroopan parlamentin jŠsenet" pour le finnois, 

   "Ledamšter av Europaparlamentet" pour le suŽdois. 
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Article 2 : Indépendance du mandat 

Les dŽputŽs au Parlement europŽen exercent leur mandat de fa•on indŽpendante. Il s ne peuvent 
• tre liŽs par des instructions ni recevoir de mandat impŽrati f. Aucun dŽputŽ ne peut • tre contraint  
dÕexprimer une opinion qui nÕest pas la sienne. 
 
CHAPITRE 2 : MANDATS 
 
Article 3 (11) : Doyen d'âge 

1.   Ë la premi• re sŽance dÕune nouvelle session parlementaire ainsi qu'ˆ  toute autre sŽance 
consacrŽe ˆ  l'Žlection du PrŽsident et du Bureau, le plus ‰gŽ des dŽputŽs prŽsents rempli t, ˆ  ti tre de 
doyen d'‰ge, les fonctions de prŽsident jusqu'ˆ la proclamation de la nomination du PrŽsident. 
 
2.   Aucun dŽbat, dont l'objet est Žtranger ˆ  la proclamation de la nomination du PrŽsident ou ˆ  la 
vŽrifi cation des pouvoirs, ne peut avoir lieu sous la prŽsidence du doyen d'‰ge. 
 
Article 4 (12) : Candidatures et dispositions générales 

1.   Les candidatures aux postes de prŽsident et de vice-prŽsident sont prŽsentŽes par des candidats 
eux-m•mes au ComitŽ exŽcuti f de la SPECQUE dans les dŽlais Žtablis par celui-ci. 

Article 5 (13) : Élection du Président - Discours d'ouverture 

1.   Le PrŽsident du Parlement est nommŽ conformŽment ˆ  lÕarticle 27 des statuts de la 
SPECQUE. Sa nomination est proclamŽe ˆ  la premi• re sŽance dÕune nouvelle session 
parlementaire par le prŽsident du Comi tŽ exŽcuti f qui prŽsente la candidature retenue 
conformŽment ˆ  lÕarticle 27 desdits statuts. D•s que la nomination du PrŽsident est proclamŽe, le 
doyen dÕ‰ge lui c•de le fauteuil. Seul le prŽsident peut prononcer un discours dÕouverture. 
 
Article 6 (14) : Élection du vice-président 

Il  est procŽdŽ ensuite ˆ  la proclamation de la nomination du vice-prŽsident. 
 
CHAPITRE 3 : ORGANES ET FONCTIONS 
 
Article 7 (19) : Fonctions du Président 

1.   Le PrŽsident dirige, dans les conditions prŽvues au prŽsent r•glement, l'ensemble des activi tŽs 
du Parlement et de ses organes. Il  dispose de tous les pouvoirs pour prŽsider aux dŽlibŽrations du 
Parlement et pour en assurer le bon dŽroulement. 

Parmi ces pouvoirs figure celui de mettre des textes aux voix dans un ordre diffŽrent de l'ordre de 
vote Žtabli dans le document faisant l 'objet du vote. Par analogie avec les dispositions de l'article 
81(155), paragraphe 7, le PrŽsident peut recueillir ˆ  cette fi n l 'assentiment prŽalable du 
Parlement. 
 
2.   Le PrŽsident ouvre, suspend et l•ve les sŽances. Il  statue sur la recevabili tŽ des amendements, 
sur les questions adressŽes au Conseil et ˆ  la Commission et sur la conformi tŽ des rapports avec le 
r•glement. Il  assure l'observation du r•glement, maintient l'ordre, donne la parole, dŽclare les 
discussions closes, met les questions aux voix et proclame les rŽsultats des votes. Il  adresse aux 
commissions les communications qui sont de leur ressort. 
 
3.   Le PrŽsident ne peut prendre la parole dans un dŽbat que pour prŽsenter l'Žtat de la question et 
y ramener; s'il veut participer au dŽbat, il  quitte le fauteuil et ne peut le reprendre qu'apr•s que la 
discussion sur la question est terminŽe. 
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Article 8 (20) : Fonctions du vice-président 

1.   Le PrŽsident, en cas d'absence, d'emp•chement ou s'il veut participer au dŽbat conformŽment ˆ  
l'article 7 (19), paragraphe 3, est remplacŽ par le vice-prŽsident. 
 
2.   Le vice-prŽsident exerce aussi les fonctions que lui attribue lÕarticle 10 (22). 

Article 9 (21) : Composition du Bureau 

1.   Le Bureau se compose du PrŽsident et du vice-prŽsident du Parlement. 

2.   Dans les dŽlibŽrations du Bureau, en cas d'Žgali tŽ des voix, la voix du PrŽsident est 
prŽpondŽrante. 
 
Article 10 (22) : Fonctions du Bureau 

1.   Le Bureau assume les t‰ches qui lui sont dŽvolues par le r•glement. 

2.   Le Bureau r•gle les questions concernant l'organisation interne du Parlement, son secrŽtariat 
et ses organes. 
 
3.   Le Bureau r•gle les questions relatives ˆ  la conduite des sŽances. 

4.   Le Bureau Žtabli t l 'organigramme du SecrŽtariat gŽnŽral. 
 
5.   Le Bureau est l 'organe compŽtent pour autoriser les rŽunions de commissions en dehors des 
lieux habituels de travail . 
 
6.   Le Bureau est assistŽ par deux secrŽtaires gŽnŽraux choisis conformŽment ˆ  l'article 100 (197). 
 
Article 11 (23) : Composition de la Conférence des présidents 

1.   La ConfŽrence des prŽsidents est composŽe du PrŽsident du Parlement, du Vice-prŽsident du 
Parlement, des membres du SecrŽtariat gŽnŽral et des prŽsidents des groupes poli tiques. 
 
2.   La ConfŽrence des prŽsidents cherche ˆ  atteindre un consensus sur les mati• res dont elle est 
saisie.  Lorsqu'un tel consensus ne peut • tre atteint, il  est procŽdŽ ˆ  un vote ˆ  la majori tŽ simple. 
En d'Žgali tŽ, la voix du prŽsident est prŽpondŽrante. 

 
Article 12 (24) : Fonctions de la Conférence des présidents 

1.   La ConfŽrence des prŽsidents assume les t‰ches qui lui sont dŽvolues par le r•glement. 
 
2.   La ConfŽrence des prŽsidents statue sur l'organisation des travaux du Parlement et sur les 
questions af fŽrentes ˆ  la programmation lŽgislative. 

3.   La ConfŽrence des prŽsidents Žtabli t le projet d'ordre du jour des pŽriodes de session du 
Parlement. 

4.   La ConfŽrence des prŽsidents est l'organe compŽtent pour ce qui concerne la composi tion des 
commissions. 

5.   La ConfŽrence des prŽsidents dŽcide de la rŽparti t ion des places dans la salle des sŽances 
conformŽment ˆ  l'article 16 (32). 
 
6.   La ConfŽrence des prŽsidents est l'organe compŽtent pour l 'autorisation de rapports 
d'ini tiative. 
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Article 13 (26) : Conférence des commissions 

1.  La ConfŽrence des commissions se compose du PrŽsident du Parlement, du vice-prŽsident du 
Parlement, des membres du SecrŽtariat gŽnŽral, des prŽsidents et des secrŽtaires de toutes les 
commissions.  
 
2.  La ConfŽrence des commissions peut faire des recommandations ˆ  la ConfŽrence des prŽsidents 
au sujet des travaux des commissions et de l'Žtablissement de l'ordre du jour des pŽriodes de session. 
 
3.  Le Bureau et la ConfŽrence des prŽsidents peuvent dŽlŽguer certaines t‰ches ˆ  la 
ConfŽrence des commissions. 
 
Article 14 (28) : Publicité des décisions du Bureau, de la Conférence des présidents 

Tout dŽputŽ peut poser des questions concernant les activi tŽs du Bureau, de la ConfŽrence des 
prŽsidents. Ces questions sont prŽsentŽes par Žcri t au PrŽsident; elles sont publiŽes, avec les 
rŽponses qui leur sont apportŽes, dans un dŽlais de 24 heures au Bulletin du Parlement. 
 
CHAPITRE 4 : GROUPES POLITIQUES 
 
Article 15 (29) : Constitution des groupes politiques 

1.   Les dŽputŽs s'organisent en groupes poli tiques. 

2.   Un dŽputŽ ne peut appartenir qu'ˆ un seul groupe poli tique. 

Article 16 (32) : Répartition des places dans la salle des séances 

La ConfŽrence des prŽsidents dŽcide de la rŽparti tion des places dans la salle des sŽances pour les 
groupes poli tiques et les insti tutions de l'Union europŽenne. 
 
TITRE II : PROCÉDURES LEGISLATIVES, BUDGÉTAIRES ET AUTRES 

CHAPI TRE 1 : PROCƒDURES LƒGISLATIVES - DISPOSITIONS GƒNƒRALES 

Article 17 (33) : Programme législatif et de travail de la Commission 

1.   Le Parlement concourt, avec la Commission et le Conseil, ˆ  la dŽfini tion de la programmation 
lŽgislative de l'Union europŽenne. 
 
2.   Dans des circonstances urgentes et imprŽvues, une insti tution peut, de sa propre ini tiative et 
conformŽment aux procŽdures Žtablies dans les trai tŽs, proposer d'ajouter une mesure lŽgislative ˆ  
celles qui sont proposŽes dans le programme lŽgislati f . 
 
3.   Le PrŽsident transmet la rŽsolution adoptŽe par le Parlement aux autres insti tutions 
participant ˆ  la procŽdure lŽgislative de l'Union europŽenne, ainsi qu'aux parlements des ƒtats 
membres.  Le PrŽsident demande au Conseil  d'Žmettre un avis sur le programme lŽgislati f annuel de 
la Commission et sur la rŽsolution du Parlement. 
 
Article 18 (34) : Examen du respect des droits fondamentaux, des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité et de l'État de droit 

Pendant l 'examen d'une proposi tion lŽgislative, le Parlement accorde une attention particuli•re au 
respect des droi ts fondamentaux et veille notamment ˆ  ce que l'acte lŽgislati f soi t conforme ˆ  la 
Charte des droi ts fondamentaux de l'Union europŽenne, aux principes de subsidiaritŽ et de 
proportionnali tŽ et ˆ  l'ƒtat de droi t. 
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Article 19 (35) : Vérification de la base juridique 

1.   Pour toute proposi tion de la Commission ou tout autre document ˆ  caract• re lŽgislati f , la 
commission compŽtente vŽrifi e d'abord la base juridique. Cela concerne Žgalement la vŽrifi cation 
du cri t• re visŽ ˆ  l'article 5 du traitŽ CE. 

2.   Les amendements tendant ˆ  modifi er la base juridique, prŽsentŽs en sŽance plŽni• re sans que la 
commission compŽtente au fond ait contestŽ la validitŽ ou la pertinence de la base juridique, sont 
irrecevables. 

3.   Si la Commission n'accepte pas de modifier sa proposi tion pour se conformer ˆ  la base 
juridique approuvŽe par le Parlement, le rapporteur ou le prŽsident de la commission compŽtente 
peuvent proposer de reporter le vote sur le fond de la proposi tion ˆ  une sŽance ultŽrieure. 
 
Article 20 (39) : Initiative prévue à l'article 192 du traité CE 

1.   Le Parlement peut demander ˆ  la Commission, conformŽment ˆ  l'article 192, deuxi•me alinŽa, 
du trai tŽ CE, de lui soumettre toute proposi tion appropriŽe en vue de l'adoption d'un acte nouveau 
ou de la modifi cation d'un acte existant, en adoptant une rŽsolution sur la base d'un rapport 
d'ini tiative de la commission compŽtente. La rŽsolution est adoptŽe ˆ  la majori tŽ des membres qui 
composent le Parlement. Le Parlement peut en m•me temps fixer un dŽlai pour la prŽsentation de 
la proposi tion. 
 
2.   Avant l'ouverture de la procŽdure dŽfinie ˆ  l 'article 24(45), la commission compŽtente s'assure 
qu'aucune proposi tion de ce type n'est en prŽparation, ˆ  savoir que: 
a)   soi t aucune proposition de ce type ne figure dans le programme lŽgislati f annuel, 
b)   soi t la prŽparation d'une telle proposi tion n'a pas ŽtŽ entamŽe ou a ŽtŽ indžment retardŽe, 
c)   soi t la Commission n'a pas rŽpondu posi tivement ˆ  des demandes antŽrieures Žmanant de la 
commission compŽtente ou contenues dans des rŽsolutions adoptŽes par le Parlement ˆ  la majori tŽ 
des suffrages exprimŽs. 
 
3.   La rŽsolution du Parlement indique la base juridique pertinente et est assortie de 
recommandations dŽtaillŽes concernant le contenu de la proposi tion demandŽe, qui doi t respecter 
les droi ts fondamentaux et le principe de subsidiaritŽ. 
 
4.   La commission compŽtente suit l 'avancement de toute proposi tion lŽgislative ŽlaborŽe ˆ  la 
suite d'une demande spŽciale du Parlement. 
 
Article 21 (40) : Examen des documents législatifs 

1.   Les proposi tions de la Commission ou autres documents ˆ  caract• re lŽgislati f sont renvoyŽs 
par le PrŽsident, pour examen, ˆ  la commission compŽtente. Lorsqu'une proposi tion figure dans le 
programme lŽgislati f annuel, un rapporteur dŽsignŽ conformŽment ˆ  l'article 27 des statuts de la 
SPECQUE est chargŽ d'en suivre l'Žlaboration. Les consultations Žmanant du Conseil ou les 
demandes d'avis prŽsentŽes par la Commission sont transmises par le PrŽsident ˆ  la commission 
compŽtente pour examen de la proposi tion visŽe. 

2.   Les posi tions communes du Conseil  sont renvoyŽes, pour examen, ˆ  la commission 
compŽtente en premi• re lecture. 

CHAPITRE 2 : PROCÉDURES EN COMMISSION 
 
Article 22 (42) : Rapports législatifs 

1.   Le prŽsident de la commission ˆ  laquelle une proposi tion de la Commission a ŽtŽ renvoyŽe 
propose ˆ  cette commission la procŽdure ˆ  suivre. 
 
2.   Une fois prise la dŽcision sur la procŽdure ˆ  suivre, la commission passe ˆ  l'examen du rapport. 
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3.   Le rapport de la commission comprend: 
a)   les Žventuels projets d'amendement ˆ  la proposi tion, accompagnŽs, s'il y a lieu, de 
justi fi cations succinctes, qui rel•vent de la responsabili tŽ du rapporteur et ne sont pas mises aux 
voix; 
b)   un projet de rŽsolution lŽgislative, conformŽment aux dispositions de l'article 27 (51), 
paragraphe 2. 
 
Article 23 (44) : Rapports non légis latifs 

1.   Lorsqu'une commission Žlabore un rapport non lŽgislati f , le rapporteur est chargŽ de prŽparer 
le rapport de la commission et de le prŽsenter au nom de celle-ci en sŽance plŽni• re. 
 
2.   Le rapport de la commission comprend: 
a)   une proposi tion de rŽsolution; 
b)   dans la mesure du possible, un exposŽ des motifs; 
c)   le texte des proposi tions de rŽsolution ˆ  y faire figurer en application de l'article 52 (113), 
paragraphe 4. 
 
Article 24 (45) : Rapports d'initiative 

1.   Si une commission envisage, sans avoir ŽtŽ saisie d'une consultation ou d'une demande d'avis 
sur la base de l'article 94 (179), paragraphe 1, d'Žtablir un rapport sur un objet relevant de sa 
compŽtence et de prŽsenter en la mati• re une proposition de rŽsolution au Parlement, elle doi t 
demander au prŽalable l'autorisation de la ConfŽrence des prŽsidents. Un refus Žventuel de celle-ci 
doit toujours • tre motivŽ. 
 
2.   Les disposi tions du prŽsent article s'appliquent, par analogie, aux cas o•  les trai tŽs attribuent le 
droi t d'ini tiative au Parlement. 

Article 25 (48) : Modalités d'élaboration des rapports 

1.   L'exposŽ des motifs est rŽdigŽ sous la responsabilitŽ du rapporteur et ne fait pas l'objet d'un 
vote. Toutefois, l 'exposŽ des motifs doi t • tre conforme au texte de la proposi tion de rŽsolution 
votŽe et aux amendements Žventuels proposŽs par la commission, faute de quoi le prŽsident de la 
commission peut supprimer l'exposŽ des motifs. 
 
2.   Le rŽsultat du vote sur l'ensemble du rapport est mentionnŽ dans celui-ci. En outre, si au 
moment du vote, au moins un tiers des membres prŽsents le demandent, le rapport indique le vote 
de chacun des membres. 
 
3.   Si l'avis de la commission n'est pas unanime, le rapport doi t Žgalement faire Žtat des opinions 
minori taires. ExprimŽes ˆ  l'occasion du vote sur l'ensemble du texte, les opinions minori taires 
peuvent, sur demande de leurs auteurs, faire l'objet d'une dŽclaration Žcri te de 200 mots maximum, 
annexŽe ˆ  l'exposŽ des motifs.  Le prŽsident arbitre les li tiges que pourrait faire na”tre l'application 
de ces disposi tions. 
 
CHAPITRE 3 : PREMIÈRE LECTURE 
 
Stade de l'examen en commission 

Article 26 (50) : Position de la Commission et du Consei l sur les amendements 

1.   Avant de procŽder au vote final sur une proposi tion de la Commission, la commission 
compŽtente demande ˆ  cette derni• re de faire conna”tre sa position sur tous les amendements ˆ  sa 
proposition adoptŽs en commission et au Conseil de faire part de ses commentaires. 

2.   Si la Commission n'est pas en mesure de le faire ou dŽclare ne pas • tre disposŽe ˆ  accepter tous 
les amendements adoptŽs par la commission compŽtente, celle-ci peut surseoir au vote final. 
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3.   Le cas ŽchŽant, la posi tion de la Commission est insŽrŽe dans le rapport. 
 
Stade de l'examen en séance plénière 

Article 27 (51) : Conclusion de la première lecture 

1.   Le Parlement examine la proposi tion lŽgislative sur la base du rapport ŽlaborŽ par la 
commission compŽtente, conformŽment ˆ  l'article 22 (42). 
 
2.   Le Parlement vote d'abord sur les amendements ˆ  la proposi tion qui sert de base au rapport de 
la commission compŽtente, puis sur la proposi tion Žventuellement modifiŽe, puis sur les 
amendements au projet de rŽsolution lŽgislative, enfi n sur l'ensemble du projet de rŽsolution 
lŽgislative, qui ne contient qu'une dŽclaration indiquant si le Parlement approuve la proposi tion de 
la Commission, la rejette ou y propose des amendements ainsi que des demandes de procŽdure. 

L'adoption du projet de rŽsolution lŽgislative cl™t la procŽdure de consultation. Si le Parlement 
n'adopte pas la rŽsolution lŽgislative, la proposi tion est renvoyŽe ˆ  la commission compŽtente. 

Tout rapport prŽsentŽ dans le cadre de la procŽdure lŽgislative doi t • tre conforme aux disposi tions 
des articles 19 (35), 21 (40) et 22 (42). La prŽsentation d'une rŽsolution non lŽgislative par une 
commission doi t se faire dans le cadre d'une saisine spŽcifique telle que prŽvue aux articles 24 (45) 
ou 94 (179). 
 
3.   Le PrŽsident transmet au Conseil  et ˆ  la Commission, en tant qu'avis du Parlement, le texte de 
la proposi tion dans la version adoptŽe par le Parlement, et la rŽsolution y affŽrente. 
 
Article 28 (52) : Rejet d'une proposition de la Commission 

1.   Lorsqu'une proposi tion de la Commission ne recueille pas la majori tŽ des suffrages exprimŽs, le 
PrŽsident, avant que le Parlement ne vote sur le projet de rŽsolution lŽgislative, invi te la 
Commission ˆ  reti rer sa proposi tion. 

2.   Si la Commission retire sa proposi tion, le PrŽsident constate que la procŽdure de consultation 
y af fŽrente est devenue sans objet et en informe le Conseil . 
 
3.   Si la Commission ne retire pas sa proposi tion, le Parlement renvoie ˆ  nouveau la question ˆ  la 
commission compŽtente sans voter sur le projet de rŽsolution lŽgislative. 
 
Article 29 (53) : Adoption d'amendements à une proposition de la Commission 

1.   Lorsque la proposi tion de la Commission est approuvŽe dans son ensemble sous rŽserve 
d'amendements qui ont ŽtŽ adoptŽs, le vote sur le projet de rŽsolution lŽgislative est reportŽ jusqu'ˆ 
ce que la Commission ait fait conna”tre sa posi tion sur chacun des amendements du Parlement. 
 
2.   Lorsque la Commission fait savoir qu'elle n'a pas l'intention de faire siens tous les 
amendements du Parlement, le rapporteur de la commission compŽtente ou, ˆ  dŽfaut, le prŽsident 
de cette commission fait au Parlement une proposi tion formelle quant ˆ  l'opportuni tŽ de passer au 
vote sur le projet de rŽsolution lŽgislative. Avant de faire sa proposi tion formelle, le rapporteur ou 
le prŽsident de la commission compŽtente doi t demander au PrŽsident de suspendre la dŽlibŽration. 
Si le Parlement dŽcide de reporter le vote, la question est rŽputŽe renvoyŽe pour rŽexamen ˆ  la 
commission compŽtente.  Dans ce cas, la commission compŽtente fait ˆ  nouveau rapport au 
Parlement, oralement ou par Žcri t, dans un dŽlai fi xŽ par la ConfŽrence des prŽsidents. Seuls les 
amendements dŽposŽs par la commission compŽtente et tendant ˆ  rechercher un compromis avec 
la Commission sont recevables ˆ  ce stade. 
 
CHAPITRE 4 (9) : PROCÉDURE D'AVIS CONFORME 
 
Article 30 (75) : Procédure d'avis conforme 
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1.   Invi tŽ ˆ  donner son avis conforme sur un acte proposŽ, le Parlement arr• te sa dŽcision sur la 
base d'une recommandation de sa commission compŽtente, tendant ˆ  l'adoption ou au rejet de 
l'acte en question. 
 
Le Parlement se prononce ensuite en un seul vote sur l'acte qui, aux termes des traitŽs CE ou UE, 
nŽcessite son avis conforme, aucun amendement ne pouvant • tre dŽposŽ. La majori tŽ requise pour 
l'adoption de l'avis conforme est celle prŽvue ˆ  l'article correspondant du traitŽ CE ou du traitŽ UE 
qui consti tue la base juridique de l'acte proposŽ. 

2.   Pour les traitŽs d'adhŽsion, les accords internationaux et la constatation d'une violation grave 
et persistante, par un ƒtat membre, des principes communs, les articles 31 (82), 32 (83) et 40 
(95) sont respectivement d'application. 
 
3.   Lorsque l'avis conforme du Parlement est requis pour une proposi tion lŽgislative, la 
commission compŽtente peut dŽcider, en vue de favoriser une issue posi tive de la procŽdure, de 
prŽsenter au Parlement un rapport intŽrimaire sur la proposition de la Commission, qui contient 
une proposi tion de rŽsolution comprenant des recommandations concernant la modifi cation ou la 
mise en Ï uvre de la proposi tion considŽrŽe. 
 
Si le Parlement adopte au moins une recommandation, le PrŽsident demande la poursuite de 
l'examen avec le Conseil. 
 
La commission compŽtente Žlabore, ˆ  la lumi• re des rŽsultats de l'examen avec le Conseil, sa 
recommandation finale concernant l'avis conforme du Parlement. 
 
CHAPITRE 5 (12) : TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIONAUX 
 
Article 31 (82) : Traités d'adhésion 

1.   Toute demande d'un ƒtat europŽen de devenir membre de l'Union europŽenne est renvoyŽe, 
pour examen, ˆ  la commission compŽtente. 

2.   Le Parlement peut dŽcider, sur proposi tion de sa commission compŽtente, d'un groupe 
poli tique ou de huit dŽputŽs au moins, d'invi ter la Commission ou le Conseil ˆ  participer ˆ  un dŽbat 
avant le dŽbut des nŽgociations avec l'ƒ tat candidat. 
 
3.   Tout au long des nŽgociations, la Commission et le Conseil  informent rŽguli• rement et 
compl• tement la commission compŽtente, au besoin sur une base confidentielle, de l'Žtat 
d'avancement des nŽgociations. 
 
4.   Ë tout moment des nŽgociations, le Parlement peut, sur la base d'un rapport de sa commission 
compŽtente, adopter des recommandations en demandant qu'elles soient prises en considŽration 
avant la conclusion du traitŽ d'adhŽsion d'un ƒtat candidat ˆ  l'Union europŽenne. Ces 
recommandations requi•rent la m•me majori tŽ que l'avis conforme. 

5.   Ë l 'issue des nŽgociations, mais avant la signature de tout accord, le projet d'accord est soumis 
au Parlement pour avis conforme. 
 
6.   Le Parlement donne son avis conforme sur la demande d'un ƒtat europŽen de devenir membre 
de l'Union europŽenne, en se pronon•ant ˆ  la majori tŽ des membres qui le composent sur la base 
d'un rapport de sa commission compŽtente. 
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Article 32 (83) : Accords internationaux 

1.   Lorsqu'il est projetŽ d'ouvrir des nŽgociations sur la conclusion, le renouvellement ou la 
modifi cation d'un accord international, qui peut • tre un accord dans un domaine spŽcifique comme 
les questions monŽtaires ou le commerce, la commission compŽtente veille ˆ  ce que le Parlement 
soi t compl• tement informŽ par la Commission, au besoin sur une base confidentielle, de ses 
recommandations concernant le mandat de nŽgociation. 

2.   Le Parlement, sur proposi tion de sa commission compŽtente, d'un groupe poli tique ou de huit 
dŽputŽs au moins, peut demander au Conseil  de ne pas autoriser l'ouverture des nŽgociations avant 
que le Parlement ne se soi t prononcŽ, sur la base d'un rapport de sa commission compŽtente, sur le 
mandat de nŽgociation projetŽ. 

3.   Au moment o•  il est projetŽ d'ouvrir des nŽgociations, la commission compŽtente s'informe 
aupr•s de la Commission au sujet de la base juridique retenue pour conclure un accord international 
du type visŽ au paragraphe 1. La commission compŽtente vŽrifi e, conformŽment ˆ  l'article 19 
(35), la base juridique choisie. Si la Commission ne prŽcise pas de base juridique ou si la validitŽ de 
la base est mise en doute, les disposi tions de l'article 19 (35) sont d'application. 
 
4.   Tout au long des nŽgociations, la Commission et le Conseil  informent rŽguli• rement et 
compl• tement la commission compŽtente, au besoin sur une base confidentielle, de l'Žtat 
d'avancement des nŽgociations. 

5.   Ë tout moment des nŽgociations, le Parlement peut, sur la base d'un rapport de sa commission 
compŽtente et apr•s examen de toute proposi tion pertinente dŽposŽe conformŽment ˆ  l'article 54 
(114), adopter des recommandations en demandant qu'elles soient prises en considŽration avant la 
conclusion de l'accord international ˆ  l 'examen. 
 
6.   Ë l 'issue des nŽgociations, mais avant la signature de tout accord, le projet d'accord est soumis, 
pour avis ou pour avis conforme, au Parlement. Pour la procŽdure de l'avis conforme, l'article 30 
(75) est d'application. 
 
7.   Le Parlement donne son avis ou son avis conforme sur la conclusion, le renouvellement ou la 
modifi cation d'un accord international ou d'un protocole financier conclu par la CommunautŽ 
europŽenne, en se pronon•ant par un vote unique ̂  la majori tŽ des suffrages exprimŽs, les 
amendements au texte de l'accord ou au protocole Žtant irrecevables. 
 
8.   Si l'avis rendu par le Parlement est nŽgatif , le PrŽsident demande au Conseil de ne pas conclure 
l'accord. 

9.   Si le Parlement refuse son avis conforme ˆ  un accord international, le PrŽsident informe le 
Conseil que l'accord en question ne peut • tre conclu. 
 
CHAPITRE 6 (13) : REPRÉSENTATION EXTÉRIEURE DE L'UNION ET POLITIQUE 
ÉTRANGÈRE ET DE SÉCURITÉ COMMUNE 
 
Article 33 (85) : Nomination du Haut représentant pour la politique étrangère et de 
sécurité commune 

1.   Avant la nomination du Haut reprŽsentant pour la poli tique Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune, 
le PrŽsident invi te le PrŽsident en exercice du Conseil ˆ  faire une dŽclaration devant le Parlement 
conformŽment ˆ  l'article 21 du trai tŽ UE. Il  invi te le PrŽsident de la Commission ˆ  faire une 
dŽclaration ˆ  la m•me occasion. 

2.   Au moment de la nomination du nouveau Haut reprŽsentant pour la poli tique Žtrang• re et de 
sŽcuri tŽ commune, conformŽment ˆ  l'article 207, paragraphe 2, du traitŽ CE et avant que celui-ci 
prenne of ficiellement ses fonctions, le PrŽsident invite le Haut reprŽsentant ˆ  faire une 
dŽclaration devant la commission compŽtente et ˆ  rŽpondre aux questions de celle-ci. 
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3.   Ë la suite de la dŽclaration et des rŽponses visŽes aux paragraphes 1 et 2 et ˆ  l'ini tiative de la 
commission compŽtente ou conformŽment ˆ  l 'article 53 (114), le Parlement peut faire une 
recommandation. 
 
Article 34 (89) : Consultation et information du Parlement dans le cadre de la 
politique étrangère et de sécurité commune 

1.   Lorsque le Parlement est consultŽ conformŽment ˆ  l 'article 21 du traitŽ UE, la question est 
renvoyŽe ˆ  la commission compŽtente, laquelle peut prŽsenter des recommandations 
conformŽment ˆ  l'article 35 (90) du prŽsent r•glement. 
 
2.   Les commissions concernŽes s'ef forcent d'obtenir que le Haut reprŽsentant pour la poli tique 
Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune, le Conseil  et la Commission leur fournissent ˆ  intervalles 
rŽguliers et en temps utile des informations sur l'Žvolution et la mise en Ï uvre de la poli tique 
Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune de l'Union, sur le cožt prŽvu chaque fois qu'est adoptŽe, dans le 
domaine de cette poli tique, une dŽcision ayant une incidence fi nanci• re et sur tous les autres 
aspects fi nanciers se rapportant ˆ  l'exŽcution des actions relevant de cette poli tique. Ë ti tre 
exceptionnel, ˆ  la demande de la Commission, du Conseil  ou du Haut reprŽsentant, une 
commission peut dŽclarer lÕhuis-clos. 
 
3.   Un dŽbat annuel a lieu sur le document consultati f Žtabli par le Conseil  prŽsentant les 
principaux aspects et les choix fondamentaux de la poli tique Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune, y 
compris leurs implications financi• res pour le budget de l'Union. Les procŽdures prŽvues ˆ  
l'article 46 (103) sont d'application. 
 
(Cf. Žgalement l 'interprŽtation sous l'article 53 (114).) 
 
4.   Le Conseil  et/ou le Haut ReprŽsentant ainsi que la Commission sont invi tŽs ˆ  chaque dŽbat en 
sŽance plŽni• re qui concerne la poli tique Žtrang• re, de sŽcuri tŽ ou de dŽfense. 
 
Article 35 (90) : Recommandations dans le cadre de la politique étrangère et de 
sécurité commune 

1.   La commission compŽtente en mati• re de poli tique Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune, apr•s 
autorisation de la ConfŽrence des prŽsidents ou ˆ  la suite d'une proposi tion au sens de l'article 55 
(114), peut formuler des recommandations ˆ  l'intention du Conseil  dans le cadre de sa 
compŽtence. 
 
2.   En cas d'urgence, l'autorisation visŽe au paragraphe 1 peut • tre donnŽe par le PrŽsident qui 
peut Žgalement autoriser la rŽunion d'urgence de la commission concernŽe. 
 
3.   Dans le cadre du processus d'adoption de ces recommandations, qui doivent • tre mises aux voix 
sous la forme d'un texte Žcri t, des amendements oraux peuvent • tre prŽsentŽs. 

4.   Les recommandations ainsi formulŽes sont inscri tes ˆ  l 'ordre du jour de la pŽriode de session 
suivant immŽdiatement leur prŽsentation. En cas d'urgence dŽcidŽe par le PrŽsident, les 
recommandations peuvent • tre inscri tes ˆ  l'ordre du jour de la pŽriode de session en cours. Les 
recommandations sont rŽputŽes adoptŽes, ˆ  moins que huit dŽputŽs au moins n'aient prŽsentŽ, 
avant le commencement de la pŽriode de session, leur opposi tion par Žcri t, auquel cas les 
recommandations de la commission sont inscri tes pour dŽbat et vote ˆ  l 'ordre du jour de ladite 
pŽriode de session. Un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent dŽposer des 
amendements. 
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Article 36 (91) : Violation des droits de l'Homme 

Ë chaque pŽriode de session, les commissions compŽtentes peuvent chacune, sans demander 
d'autorisation, dŽposer une proposi tion de rŽsolution, selon la procŽdure visŽe ˆ  l'article 35 (90), 
paragraphe 4, concernant des cas de violation des droits de l'Homme. 
 
CHAPITRE 7 (14) : CO OPÉRATION POLICIÈRE ET JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 
 
Article 37 (92) : Information du Parlement dans les domaines de la coopération 
policière et judiciaire en matière pénale 

1.   La commission compŽtente veille ˆ  ce que le Parlement soi t pleinement et rŽguli• rement 
informŽ sur les activi tŽs relevant de cette coopŽration et ˆ  ce que ses avis soient džment pris en 
considŽration lorsque le Conseil  arr• te des posi tions communes dŽfinissant l'approche de l'Union 
sur une question dŽterminŽe, conformŽment ˆ  l'article 34, paragraphe 2, point a), du traitŽ UE. 

2.   Le dŽbat visŽ ˆ  l 'article 39, paragraphe 3, du trai tŽ UE se dŽroule conformŽment aux modali tŽs 
fi xŽes par l 'article 46 (103), paragraphes 2, 3 et 4, du prŽsent r•glement. 
 
Article 38 (93) : Consultation du Parlement dans le domaine de la coopération 
policière et judiciaire en matière pénale 

La consultation du Parlement visŽe ˆ  l 'article 34, paragraphe 2, points b), c) et d), du trai tŽ UE 
s'effectue conformŽment aux articles 18 (34) et 19 (35), 21 (40) et 27 (51) du prŽsent r•glement. 
Le cas ŽchŽant, l'examen de la proposi tion est alors inscri t au plus tard ˆ  l'ordre du jour de la 
sŽance plŽni• re qui prŽc•de immŽdiatement la date d'expiration du dŽlai fi xŽ conformŽment ˆ  
l'article 39, paragraphe 1, du traitŽ UE. 

Article 39 (94) : Recommandations dans les domaines de la coopération policière et 
judiciaire en matière pénale 

1.   La commission compŽtente pour les divers aspects de la coopŽration polici• re et judiciaire en 
mati• re pŽnale, apr•s autorisation de la ConfŽrence des prŽsidents ou ˆ  la suite d'une proposition 
au sens de l'article 55 (114), peut formuler des recommandations ˆ  l'intention du Conseil dans le 
domaine couvert par le ti tre VI du traitŽ UE. 
 
2.   En cas d'urgence, l'autorisation visŽe au paragraphe 1 peut • tre donnŽe par le PrŽsident, qui 
peut Žgalement autoriser la rŽunion d'urgence de la commission concernŽe. 

3.   Les recommandations ainsi formulŽes sont inscri tes ˆ  l 'ordre du jour de la pŽriode de session 
suivant immŽdiatement leur prŽsentation. L'article 35 (90), paragraphe 4, s'applique mutatis 
mutandis. 
 
(Cf. Žgalement l 'interprŽtation sous l'article 53 (114).) 
 
CHAPITRE 8 (15) : VIOLATION PAR UN ÉTAT MEMBRE DES PRINCIPES 
FONDAMENTAUX 
 
Article 40 (95) : Constatation d'une violation 

1.   Le Parlement peut, sur la base d'un rapport spŽcif ique de la commission compŽtente, Žtabli en 
vertu de l'article 24 (45): 
a)   mettre aux voix une proposition motivŽe invi tant le Conseil ˆ  agir conformŽment ˆ  l'article 
7, paragraphe 1, du trai tŽ UE; 
b)   mettre aux voix une proposition invi tant la Commission ou les ƒtats membres ˆ  prŽsenter une 
proposition conformŽment ˆ  l 'article 7, paragraphe 2, du trai tŽ UE; 
c)   mettre aux voix une proposition invi tant le Conseil ˆ  agir conformŽment ˆ  l'article 7, 
paragraphe 3, ou, ensuite, ˆ  l'article 7, paragraphe 4, du trai tŽ UE. 
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2.   Toute demande d'avis conforme introduite par le Conseil sur une proposition, prŽsentŽe 
conformŽment ˆ  l'article 7, paragraphes 1 et 2, du traitŽ UE, est annoncŽe au Parlement, 
accompagnŽe des observations transmises par l'ƒ tat membre concernŽ. Le Parlement se prononce, 
ˆ  l'exception de cas urgents et justi fiŽs, sur proposi tion de la commission compŽtente. 
 
3.   Les dŽcisions visŽes aux paragraphes 1 et 2 requi•rent la majori tŽ des deux tiers des suffrages 
exprimŽs, reprŽsentant la majori tŽ des membres qui composent le Parlement. 
 
4.   La commission compŽtente peut soumettre une proposition de rŽsolution d'accompagnement 
lorsque le Parlement est invi tŽ ˆ  donner son avis conforme en vertu du paragraphe 2. Une telle 
proposition de rŽsolution refl • te l'opinion du Parlement quant ˆ  une violation grave par un ƒtat 
membre et quant aux sanctions appropriŽes et ˆ  leur modifi cation ou ˆ  leur levŽe. 
 
5.   La commission compŽtente s'assure que le Parlement est pleinement informŽ et, si  nŽcessaire, 
consultŽ sur toutes les mesures de suivi ultŽrieures ˆ  son avis conforme donnŽ conformŽment au 
paragraphe 3. Le Conseil  est invi tŽ ˆ  signaler toute Žvolution de la question. Sur proposi tion de la 
commission compŽtente, ŽlaborŽe avec l'autorisation de la ConfŽrence des prŽsidents, le 
Parlement peut adopter des recommandations ˆ  l 'intention du Conseil . 
 
TITRE III : TRANSPARENCE DES TRAVAUX 
 
Article 41 (96) : Transparence des activités du Parlement 

1.   Le Parlement assure la transparence maximale de ses activi tŽs, conformŽment aux 
dispositions de l'article premier, de l'article 3, deuxi•me alinŽa, de l'article 28, paragraphe 1, et de 
l'article 41, paragraphe 1, du traitŽ UE, de l'article 255 du traitŽ CE et de l'article 42 de la Charte 
des droi ts fondamentaux de l'Union europŽenne. 
 
2.   Les dŽbats du Parlement sont publics. 

3.   Les rŽunions des commissions du Parlement sont normalement publiques.  

Article 42 (97) : Accès du public aux documents 

1.   Tout ci toyen de l'Union et toute personne physique ou morale rŽsidant ou ayant son si•ge 
dans un ƒtat membre ont un droi t d'acc•s aux documents du Parlement, conformŽment ˆ  l'article 
255 du traitŽ CE et ˆ  tout acte adoptŽ sur la base de cet article. 
 
2.   Aux fins d'acc•s aux documents, on entend par document du Parlement tout contenu au sens 
de l'article 3, point a), du r•glement (CE) n¡ 1049/2001, Žtabli ou re•u par les ti tulaires d'un 
mandat du Parlement au sens du ti tre I , chapi tre 2, les organes du Parlement, les commissions et 
les dŽlŽgations interparlementaires ainsi que le SecrŽtariat du Parlement. 
 
Les documents Žtablis par les dŽputŽs ou les groupes poli tiques sont des documents du Parlement 
aux fi ns de l'acc•s aux documents s'ils sont dŽposŽs conformŽment au prŽsent r•glement. 
 

TITRE IV : RELATIONS AVEC LES AUTRES INSTITUTIONS ET ORGANES 
 
CHAPITRE 1 : NOMINATIONS 
 
Article 43 (98) : Élection du Président de la Commission 

Nomination du PrŽsident de la Commission se fai t prŽalablement ˆ  la SPECQUE conformŽment ˆ  
ses statuts.  
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Article 44 (99) : Élection de la Commission 

Nomination des membres de la Commission se fait prŽalablement ˆ  la SPECQUE conformŽment ˆ  
ses statuts, notamment l'article 27. 
 
Article 45 (100) : Motion de censure visant la Commission 

1.   Un dixi•me des membres qui composent le Parlement peut dŽposer aupr•s du PrŽsident du 
Parlement une motion de censure visant la Commission. 

2.   La motion de censure doi t porter la mention Çmotion de censureÈ et • tre motivŽe. Elle est 
transmise ˆ  la Commission. 
 
3.   Le PrŽsident annonce aux dŽputŽs le dŽp™t d'une motion de censure d•s qu'il la re•oi t. 

4.   Le dŽbat sur la censure a lieu au moment jugŽ opportun par la ConfŽrence des prŽsidents. 
 
5.   Le vote sur la motion de censure a lieu par appel nominal, au moment jugŽ opportun par la 
ConfŽrence des prŽsidents. 
 
6.   La motion de censure est adoptŽe ˆ  la majori tŽ des deux tiers des suff rages exprimŽs et ˆ  la 
majori tŽ des membres qui composent le Parlement. Noti fication du rŽsultat du vote est faite au 
PrŽsident du Conseil  et au PrŽsident de la Commission. 
 
CHAPITRE 2 : DÉCLARATIONS 
 
Article 46 (103) : Déclarations de la Commission, du Consei l et du Consei l européen 

1.   Les membres de la Commission, du Conseil et du Conseil europŽen peuvent ˆ  tout moment 
demander au PrŽsident de leur donner la parole pour une dŽclaration. Le PrŽsident dŽcide du 
moment o•  cette dŽclaration peut avoir lieu. Celle-ci peut • tre suivie d'un dŽbat approfondi ou par 
des questions br•ves et prŽcises de la part des dŽputŽs. 

2.   Lorsqu'une dŽclaration suivie d'un dŽbat est inscri te ˆ  l'ordre du jour, le Parlement dŽcide de 
clore ou non le dŽbat par une rŽsolution. Il  ne peut le faire si un rapport traitant du m•me sujet est 
prŽvu pour la pŽriode de session en question ou pour la suivante, ˆ  moins que le PrŽsident formule, 
pour des motifs exceptionnels, d'autres proposi tions. Si le Parlement dŽcide de clore un dŽbat par 
une rŽsolution, une commission, un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent dŽposer une 
proposition de rŽsolution. 

3.   Les proposi tions de rŽsolution sont mises aux voix le jour m•me. Le PrŽsident dŽcide des 
exceptions Žventuelles ˆ  cette r•gle. Les explications de vote sont admises. 
 
4.   Une proposi tion de rŽsolution commune remplace les proposi tions dŽposŽes antŽrieurement 
par les signataires mais pas celles qui ont ŽtŽ dŽposŽes par d'autres commissions, groupes poli tiques 
ou dŽputŽs. 

5.   Apr•s l'adoption d'une proposi tion de rŽsolution, aucune autre proposition n'est mise aux voix, 
sauf dŽcision exceptionnelle du PrŽsident. 
 
Article 47 (104) : Explication des décisions de la Commission 

Apr•s consultation de la ConfŽrence des prŽsidents, le PrŽsident du Parlement peut invi ter le 
PrŽsident de la Commission, le commissaire responsable pour les relations avec le Parlement, ou, 
apr•s accord, un autre membre de la Commission, ˆ  faire une dŽclaration devant le Parlement 
apr•s chacune des rŽunions de la Commission, pour exposer les principales dŽcisions prises. La 
dŽclaration est suivie dÕun dŽbat dÕune durŽe minimale de trente minutes, au cours duquel les 
dŽputŽs peuvent poser des questions br•ves et prŽcises. 
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Article 48 (107) : Recommandation relative aux grandes orientations des politiques 
économiques 

1.   La recommandation de la Commission relative aux grandes orientations des poli tiques 
Žconomiques des ƒtats membres et de la CommunautŽ est soumise ̂  la commission compŽtente, 
qui prŽsente un rapport en sŽance plŽni• re. 

2.   Le Conseil  est invi tŽ ˆ  informer le Parlement du contenu de sa recommandation ainsi que de la 
posi tion prise par le Conseil  europŽen. 
 
CHAPITRE 3 : QUESTIONS AU CONSEIL ET À LA COMMISSION  
 
Article 49 (108) : Questions avec demande de réponse orale suivie d'un débat 

1.   Une commission, un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent poser des questions au 
Conseil ou ˆ  la Commission et demander que ces questions soient inscri tes ˆ  l'ordre du jour du 
Parlement. 

Les questions sont remises par Žcri t au PrŽsident qui les soumet sans retard ˆ  la ConfŽrence des 
prŽsidents. 

La ConfŽrence des prŽsidents dŽcide si et dans quel ordre ces questions sont inscri tes ˆ  l'ordre du 
jour.  

2.   Les questions ˆ  la Commission doivent • tre transmises ˆ  l 'insti tution intŽressŽe avant la sŽance 
ˆ  l'ordre du jour de laquelle elles sont inscri tes. 

3.   Les questions qui se rapportent aux domaines visŽs aux articles 17 et 34 du traitŽ UE ne sont 
pas soumises au dŽlai prŽvu au paragraphe 2 du prŽsent article. Le Conseil  est tenu de rŽpondre ˆ  
ces questions dans un dŽlai appropriŽ, afin que le Parlement soi t džment informŽ. 
 
4.   L'un des auteurs de la question dispose de temps accordŽ par la prŽsidence pour la dŽvelopper. 
Un membre de l'insti tution intŽressŽe rŽpond. 

5.   Au demeurant, l'article 46 (103), paragraphes 2 ˆ  5, est d'application mutatis mutandis. 
 
Article 50 (109) : Heure des questions 

1.   L'heure des questions au Conseil  et ˆ  la Commission a lieu ˆ  chaque pŽriode de session, ˆ  des 
moments fixŽs par le Parlement sur proposi tion de la ConfŽrence des prŽsidents. Un laps de temps 
peut • tre rŽservŽ pour des questions posŽes au PrŽsident et ˆ  des membres individuels de la 
Commission. 
 
2.   Au cours d'une sŽance chaque dŽputŽ ne peut poser qu'une seule question au Conseil  et ˆ  la 
Commission. 

3.   Les questions sont soumises par Žcri t au PrŽsident qui dŽcide de leur recevabili tŽ et de l 'ordre 
dans lequel elles seront appelŽes. Cette dŽcision est aussit™t noti f iŽe aux auteurs des questions. 

4.   La procŽdure ˆ  suivre pour la conduite de l'heure des questions fait l'objet de directives (1). 

(1) Cf. Annexe I. 
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Article 51 (110) : Questions avec demande de réponse écrite 

1.   Des questions avec demande de rŽponse Žcri te peuvent • tre posŽes par tout dŽputŽ au Conseil 
ou ˆ  la Commission. Le contenu des questions rel•ve de la seule responsabili tŽ de leur auteur. 
 
2.   Les questions sont remises par Žcri t au PrŽsident qui les communique ̂  l'insti tution intŽressŽe. 

3.   Les questions appelant une rŽponse immŽdiate mais ne nŽcessitant aucune recherche 
approfondie (questions priori taires) doivent recevoir une rŽponse dans un dŽlai de 24 heures ˆ  
compter de leur transmission ˆ  l 'insti tution concernŽe. 
 
Tout dŽputŽ peut poser une question priori taire une fois par session. Les autres questions 
(questions non priori taires) doivent recevoir une rŽponse dans un dŽlai de 48 heures ˆ  compter de 
leur transmission ˆ  l 'insti tution intŽressŽe. 
 
Les dŽputŽs prŽcisent le type de question dont il  s'agit. La dŽcision en la mati• re appartient au 
PrŽsident. 
 
4.   Les questions sont publiŽes, avec leur rŽponse, au Bulletin du Parlement. 
 
CHAPITRE 4 (5) : RÉSOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Article 52 (113) : Propositions de résolution 

1.   Un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent dŽposer une proposi tion de rŽsolution 
portant sur un sujet qui entre dans le cadre des activi tŽs de l'Union europŽenne. 

Cette proposi tion ne peut excŽder 200 mots. 

2.   La ConfŽrence des prŽsidents dŽcide de la procŽdure. 
Elle peut joindre la proposition de rŽsolution ˆ  d'autres propositions de rŽsolution ou rapports. 
Elle peut dŽcider d'Žmettre un avis, Žventuellement sous forme de lettre. 

3.   Les auteurs d'une proposi tion de rŽsolution sont informŽs des dŽcisions de la ConfŽrence des 
prŽsidents. 
 
4.   Les avis sous forme de lettre ˆ  l'attention d'autres insti tutions de l'Union europŽenne sont 
transmis par le PrŽsident. 

5.   L'auteur ou les auteurs d'une proposi tion de rŽsolution dŽposŽe sur la base des articles 46 (103), 
paragraphe 2, 49 (108), paragraphe 5 ou 54 (115), paragraphe 2, peuvent la retirer avant le vote 
fi nal sur celle-ci. 
 
6.   Une proposi tion de rŽsolution dŽposŽe sur la base du paragraphe 1, peut • tre retirŽe par son ou 
ses auteurs ou par son premier signataire avant que la ConfŽrence des prŽsidents ait dŽcidŽ de la 
procŽdure sur la base du paragraphe 2. 
 
7.   Une proposi tion de rŽsolution retirŽe peut • tre immŽdiatement reprise et dŽposŽe ˆ  nouveau 
par un groupe poli tique, une commission ou un nombre de dŽputŽs Žgal ˆ  celui qui est requis pour la 
dŽposer. 
 
Article 53 (114) : Recommandations à l'intention du Consei l 

1.   Un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent prŽsenter une proposi tion de 
recommandation ˆ  l 'intention du Conseil , concernant des mati• res trai tŽes aux ti tres V et VI du 
trai tŽ UE ou lorsque le Parlement n'a pas ŽtŽ consultŽ sur un accord international dans le cadre de 
l'article 32 (83). 
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2.   Ces proposi tions sont renvoyŽes ˆ  la commission compŽtente pour examen. 

Le cas ŽchŽant, celle-ci saisit le Parlement dans le cadre des procŽdures prŽvues au prŽsent 
r•glement. 

3.   Lorsqu'elle fait un rapport, la commission compŽtente adresse au Parlement une proposi tion 
de recommandation ˆ  l 'intention du Conseil , ainsi qu'un bref exposŽ des motifs et, le cas ŽchŽant, 
l'avis des commissions consultŽes. 

L'application de ce paragraphe ne requiert pas l'autorisation prŽalable de la ConfŽrence des 
prŽsidents. 
 
4.   Les disposi tions des articles 35 (90) ou 39 (94) sont d'application. 
 
Article 54 (115) : Débats sur des cas de violation des droits de l'Homme, de la 
démocratie et de l'État de droit 

1.   Sur demande prŽsentŽe par Žcri t au PrŽsident par une commission, un groupe poli tique ou huit 
dŽputŽs au moins, un dŽbat peut avoir lieu sur un cas urgent de violation des droi ts de l'Homme, de 
la dŽmocratie et de l 'ƒ tat de droi t (article 60 (130), paragraphe 3). 
 
2.   La ConfŽrence des prŽsidents Žtabli t, sur la base des demandes visŽes au paragraphe 1 et selon 
les modali tŽs prŽvues ˆ  l 'annexe I I I, une liste de sujets ˆ  inscrire au projet dŽfi ni ti f  d'ordre du jour 
pour le prochain dŽbat sur des cas de violation des droi ts de l'Homme, de la dŽmocratie et de l'ƒtat 
de droi t. Le nombre total des sujets inscri ts ˆ  l'ordre du jour ne doi t pas • tre supŽrieur ˆ  trois, 
rubriques comprises. 
 
ConformŽment aux dispositions de l'article 61 (132), le Parlement peut dŽcider de supprimer un 
sujet prŽvu pour le dŽbat et de le remplacer dans le dŽbat par un sujet qui n'Žtai t pas prŽvu. Les 
propositions de rŽsolution sur les sujets choisis sont dŽposŽes au plus tard le soir de l'adoption de 
l'ordre du jour, le PrŽsident fi xant le dŽlai exact de dŽp™t des propositions de rŽsolution 
concernŽes. 
 
3.   Ë la fin du dŽbat, il  est procŽdŽ immŽdiatement aux votes. Les dispositions de l'article 86 
(163) ne s'appliquent pas. 
 
Les votes pris en application du prŽsent article peuvent • tre organisŽs conjointement, dans le 
cadre des responsabili tŽs du PrŽsident et de la ConfŽrence des prŽsidents. 
 
4.   Si deux ou plusieurs proposi tions de rŽsolution sont dŽposŽes sur le m•me sujet, la procŽdure 
prŽvue ˆ  l 'article 46 (103), paragraphe 4, est applicable. 
 
5.   Le PrŽsident et les prŽsidents des groupes poli tiques peuvent dŽcider qu'une proposi tion de 
rŽsolution sera mise aux voix sans dŽbat. Cette dŽcision requiert l 'accord unanime des prŽsidents de 
tous les groupes poli tiques. 

Article 55 (116) : Déclarations écrites 

1.   Tout dŽputŽ peut prŽsenter une dŽclaration Žcri te d'une longueur maximum de 200 mots et 
portant sur un sujet qui entre dans le cadre des activi tŽs de l'Union europŽenne.  

2.    Le PrŽsident fixe un dŽlai pour le dŽp™t des dŽclarations Žcri tes. 

3.   La dŽclaration est publiŽe dans le Bulletin du Parlement. 

4.    Tout dŽputŽ peut apposer sa signature sous une dŽclaration inscri te au registre. 
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5.   Lorsqu'une dŽclaration recueille les signatures de la majori tŽ des membres qui composent le 
Parlement, le PrŽsident en informe le Parlement et publie le nom des signataires au proc•s-verbal. 
 
6.   Une telle dŽclaration est, ˆ  la fin de la pŽriode de session, transmise aux insti tutions qu'elle 
mentionne avec indication du nom des signataires. Cette publication marque la cl™ture de la 
procŽdure. 

TITRE V (VI) : SESSIONS 
 
CHAPITRE 1 : SESSIONS DU PARLEMENT 
 
Article 56 (126) : Législatures, sessions, périodes de session, séances 

La durŽe du mandat des parlementaires correspond ˆ  celle de la session, cÕest-ˆ -dire ˆ  
une pŽriode dÕune semaine, dŽbutant le lundi et prenant fi n le vendredi.  

La pŽriode de session se dŽcompose en sŽances. 

Les sŽances plŽni• res du Parlement qui se tiennent le m•me jour sont considŽrŽes comme une seule 
sŽance. 
 
Article 57 (127) : Convocation du Parlement 

Le Parlement se rŽuni t de plein droi t durant toute la durŽe de la session parlementaire 
telle que dŽfini t par lÕarticle 56 (126), alinŽa 1. 

Le PrŽsident a en outre la facultŽ, avec l'accord de la ConfŽrence des prŽsidents, de convoquer le 
Parlement ˆ  ti tre exceptionnel en cas d'urgence. 
 
Article 58 (128) : Lieu de réunion 

Le Parlement tient ses sŽances plŽni• res et ses rŽunions de commission conformŽment aux 
conditions prŽvues aux statuts de la SPECQUE. 

Article 59 (129) : Participation aux séances 

1.   Ë chaque sŽance, une feuille de prŽsence est exposŽe ˆ  la signature des dŽputŽs. Ils doivent 
signer cette feuille de prŽsence avant de prendre place en sŽance. 

2.   Les noms des dŽputŽs dont la prŽsence est attestŽe par cette feuille de prŽsence sont reproduits 
dans le Bulletin du Parlement. 
 
CHAPITRE 2 : ORDRE DES TRAVAUX DU PARLEMENT 
 
Article 60 (130) : Projet d'ordre du jour 

1.   Avant chaque pŽriode de session, le projet d'ordre du jour est Žtabli par la ConfŽrence des 
prŽsidents et compte tenu du programme lŽgislati f annuel convenu, prŽvu ˆ  l'article 17 (33). 
 
La Commission et le Conseil peuvent assister, sur invitation du PrŽsident, aux dŽlibŽrations de la 
ConfŽrence des prŽsidents concernant le projet d'ordre du jour. 
 
2.   Le projet d'ordre du jour peut indiquer le moment o•  seront mis aux voix certains des points 
dont il  prŽvoi t l'examen. 
 
3.   Le projet d'ordre du jour peut prŽvoir une ou deux pŽriodes d'une durŽe totale de soixante 
minutes au plus pour des dŽbats sur des cas de violation des droi ts de l'Homme, de la dŽmocratie et 
de l'ƒtat de droi t, conformŽment ˆ  l 'article 54 (115). 
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4.   Le projet d'ordre du jour dŽfini ti f  est distribuŽ aux dŽputŽs avant l'ouverture de la sŽance. 
 
Article 61 (132) : Adoption et modification de l'ordre du jour 

1.   Le Parlement se prononce, au dŽbut de chaque sŽance, sur le projet d'ordre du jour dŽfi ni ti f. 
Des proposi tions de modifi cation peuvent • tre prŽsentŽes par une commission, un groupe 
poli tique ou huit dŽputŽs au moins. Le PrŽsident doi t • tre saisi de ces proposi tions une heure au 
moins avant l 'ouverture de la sŽance. Le PrŽsident peut donner, pour chaque proposition, la parole 
ˆ  son auteur, ˆ  un orateur pour et un orateur contre. Le temps de parole est limi tŽ ˆ  une minute. 
 
2.   Une fois adoptŽ, l'ordre du jour ne peut • tre modifi Ž, sauf application des dispositions des 
articles 88 (168) ˆ  91 (171), ou sur proposi tion du PrŽsident. 
 
Si une motion de procŽdure ayant pour objet de modifi er l'ordre du jour est rejetŽe, elle ne peut 
• tre rŽintroduite pendant la m•me pŽriode de session. 
 
3.   Avant de lever la sŽance, le PrŽsident fait part au Parlement de la date, de l'heure de la sŽance 
suivante. 
 
Article 62 (133) : Débat extraordinaire 

1.   Un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent demander que soi t inscri t ˆ  l 'ordre du 
jour du Parlement un dŽbat extraordinaire sur un th•me d'intŽr• t majeur concernant la poli tique de 
l'Union europŽenne. Normalement, il  n'est pas organisŽ plus d'un dŽbat extraordinaire au cours 
d'une pŽriode de session. 
 
2.   La demande doi t • tre prŽsentŽe par Žcri t au PrŽsident au moins trois heures avant le dŽbut de 
la sŽance au cours de laquelle le dŽbat extraordinaire doi t avoir lieu. Le vote sur cette demande a 
lieu au dŽbut de la sŽance, lorsque le Parlement adopte son ordre du jour. 
 
3.   En rŽaction ˆ  des ŽvŽnements qui ont lieu apr•s l'adoption de l'ordre du jour d'une sŽance, le 
PrŽsident, apr•s avoir consultŽ les prŽsidents des groupes poli tiques, peut proposer un dŽbat 
extraordinaire. Toute proposition en ce sens est mise aux voix au dŽbut d'une sŽance ou pendant 
une heure des votes rŽguli• re, apr•s avoir ŽtŽ signifiŽe aux dŽputŽs au moins une heure ˆ  l'avance. 
 
4.   Le PrŽsident dŽtermine le moment auquel un tel dŽbat aura lieu ainsi que la durŽe totale du 
dŽbat. Le temps de parole des groupes poli tiques et des dŽputŽs non inscri ts est rŽparti  
conformŽment ˆ  l'article 68 (142), paragraphes 2 et 3. 
 
5.   Le dŽbat est cl™turŽ sans l'adoption d'une rŽsolution. 
 
Article 63 (135) : Discussion commune 

Il  peut • tre dŽcidŽ ̂  tout moment de mettre en discussion commune des points de m•me nature ou 
entre lesquels il existe un rapport de fait. 
 
CHAPITRE 3 : RÈGLES GÉNÉRALES POUR LA TENUE DES SÉANCES 
 
Article 64 (137) : Accès à la salle des séances 

1.   Ë l 'exclusion des dŽputŽs au Parlement, des membres de la Commission et du Conseil , des 
secrŽtaires gŽnŽraux du Parlement, des membres du personnel appelŽs ˆ  y faire leur service, des 
experts ou des fonctionnaires de l'Union, nul ne peut pŽnŽtrer dans la salle des sŽances. 
 
2.   Le public admis dans les tribunes se tient assis et observe le silence. Toute personne donnant 
des marques d'approbation ou de dŽsapprobation est expulsŽe sur-le-champ par les huissiers. 
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Article 65 (138) : Langues 

Tous les documents du Parlement sont rŽdigŽs en fran•ais et tous les dŽbats du Parlement sont 
tenus en fran•ais. 
 
Article 66 (140) : Distribution des documents 

Les documents qui servent de base aux dŽbats et aux dŽcisions du Parlement sont imprimŽs et 
distribuŽs aux dŽputŽs. La liste en est publiŽe au Bulletin du Parlement. 
 
Article 67 (141) : Attribution de parole et contenu des interventions 

1.   Aucun dŽputŽ ne peut prendre la parole s'il n'y est invi tŽ par le PrŽsident. L'orateur parle 
debout de sa place et s'adresse au PrŽsident. 

2.   Si un orateur s'Žcarte du sujet, le PrŽsident l'y rappelle. Si un orateur a ŽtŽ deux fois rappelŽ ˆ  la 
question dans une m•me discussion, le PrŽsident peut, la troisi•me fois, lui retirer la parole pour le 
reste de la discussion sur le m•me sujet. 

3.   Un orateur ne peut • tre interrompu, sauf par le PrŽsident. Toutefois, il  peut, avec 
l'autorisation du PrŽsident, interrompre son exposŽ pour permettre ˆ  un autre dŽputŽ, ˆ  la 
Commission ou au Conseil , de lui poser une question sur un point particulier de son intervention. 
 
Article 68 (142) : Répartition du temps de parole 

1.   La ConfŽrence des prŽsidents peut proposer, en vue du dŽroulement d'une discussion, la 
rŽparti tion du temps de parole.  

2.   Le temps de parole est rŽparti  selon les cri t• res suivants: 
a)   le rapporteur de la commission compŽtente ;  
b)   les dŽputŽs sÕexprimant au nom de leur groupe poli tique;  
c)   les autres dŽputŽs. 
 
3.   Le temps de parole est limi tŽ ˆ  une minute pour les interventions portant sur le Bulletin du 
Parlement, les motions de procŽdure, les interventions sur les modifi cations au projet d'ordre du 
jour dŽfi ni ti f ou ˆ  l 'ordre du jour. 
 
4.   Au cours du dŽbat sur un rapport, la Commission et le Conseil  sont entendus, en gŽnŽral, 
immŽdiatement apr•s la prŽsentation du rapport par le rapporteur. Toutefois, lorsque le dŽbat 
porte sur une proposi tion de la Commission, le PrŽsident invi te cette derni• re ˆ  prendre la parole 
en premier lieu, pour prŽsenter bri•vement sa proposition, et, lorsqu'il concerne un texte Žmanant 
du Conseil, le PrŽsident peut invi ter ce dernier ˆ  prendre la parole en premier lieu; le rapporteur 
suit dans chaque cas. Le Conseil  et la Commission peuvent prendre la parole de nouveau, 
notamment pour rŽpondre aux interventions des dŽputŽs. 
 
5.   Sans prŽjudice de l'article 197 du trai tŽ CE, le PrŽsident s'efforce d'arriver ˆ  un accord avec la 
Commission et le Conseil  sur une rŽparti tion appropriŽe du temps de parole en ce qui les concerne. 
 
6.   Les dŽputŽs qui n'ont pas pris la parole au cours d'un dŽbat peuvent, au plus une fois par 
pŽriode de session, remettre une dŽclaration Žcri te, d'une longueur n'excŽdant pas 200 mots, qui 
sera publiŽe au Bulletin du Parlement. 
 
Article 69 (143) : Liste des orateurs 

1.   Les dŽputŽs qui demandent la parole sont inscri ts sur une liste d'orateurs suivant l'ordre de leur 
demande. Le PrŽsident se rŽserve nŽanmoins le droi t de passer outre lÕordre inscri t afin de 
favoriser la participation du plus grand nombre de dŽputŽs. 
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2.   Le PrŽsident accorde la parole. 

3.   Un tour de parole priori taire peut cependant, sur leur demande, • tre accordŽ au rapporteur de 
la commission compŽtente et aux prŽsidents de groupes poli tiques s'exprimant au nom de leur 
groupe. 

4.   Nul ne peut obtenir la parole plus dÕune fois sur le m•me sujet, sauf autorisation du PrŽsident. 
 
Article 70 (144) : Interventions d'une minute 

Pour une pŽriode n'excŽdant pas trente minutes pendant chaque sŽance de la pŽriode de session, le 
PrŽsident peut donner la parole aux dŽputŽs qui souhaitent attirer l'attention du Parlement sur une 
question poli tique importante. Le temps de parole accordŽ ˆ  chaque dŽputŽ ne doi t pas excŽder une 
minute. Le PrŽsident peut autoriser une autre pŽriode similaire ˆ  un autre moment de la m•me 
sŽance. 
 
Article 71 (145) : Interventions pour un fait personnel 

1.   Tout dŽputŽ demandant ˆ  intervenir pour un fait personnel est entendu ˆ  la fi n de la discussion 
du point de l 'ordre du jour ˆ  l'examen. 

L'orateur ne peut s'exprimer sur le fond du dŽbat, il  peut uniquement rŽfuter soi t des propos tenus 
au cours du dŽbat et le concernant personnellement, soi t des opinions qui lui sont pr• tŽes ou 
encore recti fi er ses propres dŽclarations. 

2.   Ë moins que le Parlement n'en dŽcide autrement, aucune intervention pour fait personnel ne 
peut dŽpasser deux minutes. 
 
CHAPITRE 4 : MESURES EN CAS DE NON-RESPECT DES RÈGLES DE CONDUITE 
APPLICABLES AUX DÉPUTÉS 
 
Article 72 (146) : Rappel à l'ordre 

1.    Le PrŽsident rappelle ˆ  l'ordre tout dŽputŽ qui porte atteinte au bon dŽroulement de la sŽance.  

2.    En cas de rŽcidive, le PrŽsident le rappelle de nouveau ˆ  l'ordre avec inscription au proc•s-
verbal.  

3.    Si la perturbation se poursuit, ou en cas de nouvelle rŽcidive, le PrŽsident peut lui retirer la 
parole et l'exclure de la salle pour le reste de la sŽance. Il  peut Žgalement recourir ˆ  cette derni• re 
mesure immŽdiatement et sans deuxi•me rappel ˆ  l'ordre dans les cas d'une gravi tŽ exceptionnelle. 
Les secrŽtaires gŽnŽraux veillent sans dŽlai ˆ  l'exŽcution d'une telle mesure disciplinaire avec l'aide 
des huissiers et, au besoin, du personnel de sŽcuritŽ du Parlement.  

4.    Lorsqu'il se produit une agitation qui compromet la poursuite des dŽbats, le PrŽsident, pour 
rŽtablir l'ordre, suspend la sŽance pour une durŽe dŽterminŽe ou la l•ve. S'il ne peut se faire 
entendre, il  quitte le fauteuil prŽsidentiel, ce qui entra”ne une suspension de la sŽance. Elle est 
reprise sur convocation du PrŽsident.  

5.    Les pouvoirs dŽfinis aux paragraphes 1 ˆ  4 sont attribuŽs, mutatis mutandis, au prŽsident de 
sŽance des organes, commissions et dŽlŽgations, tels que dŽfinis dans le prŽsent r•glement.  

6.    Le cas ŽchŽant, compte tenu de la gravi tŽ de la violation des r•gles de conduite, le prŽsident 
de sŽance peut saisir le PrŽsident d'une demande de mise en Ï uvre de l'article 73 (147), au plus tard 
d'ici ˆ  la prochaine pŽriode de sŽance ou ˆ  la rŽunion suivante de l'organe, de la commission ou de 
la dŽlŽgation concernŽs.  
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Article 73 (147) : Sanctions 

1.    Dans le cas o•  un dŽputŽ trouble la sŽance d'une mani• re exceptionnellement grave ou 
perturbe les travaux du Parlement, le PrŽsident, apr•s avoir entendu le dŽputŽ concernŽ, arr• te une 
dŽcision motivŽe pronon•ant la sanction appropriŽe, qu'il noti fi e ˆ  l 'intŽressŽ et aux prŽsidents des 
organes, commissions et dŽlŽgations auxquels il appartient, avant de les porter ˆ  la connaissance 
de la sŽance plŽni• re.  

2.    L'apprŽciation des comportements observŽs doi t prendre en compte leur caract• re ponctuel, 
rŽcurrent ou permanent, ainsi que leur degrŽ de gravi tŽ.  

3.    La sanction prononcŽe peut consister en l'une ou plusieurs des mesures suivantes:  

(a)    bl‰me;  

(b)    sans prŽjudice de l'exercice du droi t de vote en sŽance plŽni• re, et sous rŽserve dans ce cas du 
strict respect des r•gles de conduite, suspension temporaire, pour une durŽe pouvant aller de un ˆ  
trois jours consŽcutifs pendant lesquels le Parlement ou l'un quelconque de ses organes, 
commissions ou dŽlŽgations se rŽunissent, de la participation ˆ  l'ensemble ou ˆ  une partie des 
activi tŽs du Parlement;  

(c)    soumission ˆ  la ConfŽrence des PrŽsidents d'une proposi tion de suspension ou de retrait de 
l'un ou des mandats Žlecti fs occupŽs au sein du Parlement.  

Article 74 (148) : Voies de recours interne 

Le dŽputŽ concernŽ peut introduire un recours interne devant le Bureau dans un dŽlai de vingt-
quatre heures ˆ  partir de la noti f ication de la sanction arr• tŽe par le PrŽsident, recours qui en 
suspend l'application. Le Bureau peut, au plus tard vingt-quatre heures apr•s l'introduction du 
recours, annuler, confi rmer ou rŽduire la portŽe de la sanction arr• tŽe, sans prŽjudice des droi ts de 
recours externes ˆ  disposition de l'intŽressŽ. En l'absence de dŽcision du Bureau dans le dŽlai 
imparti , la sanction est rŽputŽe nulle et non avenue. 
 
CHAPITRE 5 : QUORUM ET VOTE 
 
Article 75 (149) : Quorum 

1.   Le Parlement est toujours en nombre pour dŽlibŽrer et pour rŽgler son ordre du jour. 
 
2.   Le quorum est atteint lorsque le tiers des membres qui composent le Parlement se trouve rŽuni 
dans la salle des sŽances. 

3.   Tout vote est valable, quel que soi t le nombre des votants, si, ˆ  l 'occasion du vote, le PrŽsident 
ne constate pas, sur demande prŽalable d'au moins huit dŽputŽs, que le quorum n'est pas atteint. Si 
le vote montre que le quorum n'est pas atteint, il  est inscri t ˆ  l'ordre du jour de la sŽance suivante. 
 
Une demande de constatation du quorum ne peut • tre prŽsentŽe que par au moins huit dŽputŽs. 
Une demande prŽsentŽe au nom d'un groupe poli tique n'est pas recevable. 
 
Pour Žtablir le rŽsultat du vote, il  faut prendre en compte, conformŽment au paragraphe 2, tous les 
dŽputŽs prŽsents dans la salle des sŽances et ayant signŽ la feuille de prŽsence, et, conformŽment 
au paragraphe 4, tous les dŽputŽs qui ont demandŽ la constatation du quorum. La fermeture des 
portes de la salle des sŽances n'est pas admise. 
 
Si le nombre de prŽsents requis pour le quorum n'est pas atteint, le PrŽsident ne proclame pas le 
rŽsultat du vote mais constate que le quorum n'est pas atteint. 
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Le paragraphe 3, derni• re phrase, ne s'applique pas aux votes sur des motions de procŽdure mais 
uniquement aux votes sur le fond.  
 
4.   Les dŽputŽs qui ont demandŽ la constatation du quorum sont pris en compte dans le 
dŽnombrement des prŽsents, conformŽment au paragraphe 2, m•me s'ils ne sont plus dans la salle 
des sŽances. 
 
5.   Si moins de huit dŽputŽs sont prŽsents, le PrŽsident peut constater que le quorum n'est pas 
atteint.  
 
Article 76 (150) : Dépôt et présentation des amendements 

1. En commission : tout dŽputŽ peut dŽposer des amendements pour examen dans la commission 
dans laquelle il a ŽtŽ Žlu.  

Les amendements doivent • tre dŽposŽs par Žcri t et signŽs par leurs auteurs. 

2. En sŽance plŽni• re : la commission compŽtente au fond, un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au 
moins peuvent dŽposer des amendements pour examen en sŽance plŽni• re. 

Les amendements doivent • tre dŽposŽs par Žcri t et signŽs par leurs auteurs. 

Les amendements doivent • tre remis au Bureau et • tre conformes aux directives Žmises par le 
Bureau, faute de quoi ils sont considŽrŽs comme irrecevables. 
 
3. Tous les amendements ˆ  des documents ˆ  caract• re lŽgislati f au sens de l'article 21 (40), 
paragraphe 1, peuvent • tre accompagnŽs de justi fi cations succinctes. Ces justi fi cations rel•vent de 
la responsabili tŽ de leur auteur et ne sont pas mises aux voix. 
 
4.  Sans prŽjudice des restrictions prŽvues ˆ  l'article 77 (151), un amendement peut viser ˆ  
modifi er toute partie d'un texte et ˆ  supprimer, ajouter ou remplacer des mots ou des chiff res. 
 
Au sens du prŽsent article et de l'article suivant, il  faut entendre par " texte", l 'ensemble d'une 
proposition de rŽsolution, d'un projet de rŽsolution lŽgislative, d'une proposi tion de dŽcision ou 
l'ensemble d'une proposi tion de la Commission. 
 
5.   Le PrŽsident fi xe un dŽlai pour le dŽp™t des amendements. Les amendements remis apr•s 
lÕexpiration dudit dŽlai sont irrecevables. 
 
6.   Un amendement peut • tre prŽsentŽ au cours du dŽbat par son auteur ou par tout autre dŽputŽ 
qui serait dŽsignŽ par l'auteur de l'amendement pour le remplacer. 

7.   En cas de retrai t d'un amendement par son auteur, cet amendement devient caduc s'il n'est pas 
immŽdiatement repris par un autre dŽputŽ. 

8.  Sauf dŽcision contraire du Parlement, les amendements ne peuvent • tre mis aux voix qu'apr•s 
avoir ŽtŽ imprimŽs et distribuŽs. Une telle dŽcision ne peut • tre prise si huit dŽputŽs au moins s'y 
opposent. 
 
Article 77 (151) : Recevabilité des amendements 

1.   Un amendement est irrecevable: 
a)   si  son contenu n'a aucun rapport direct avec le texte qu'il vise ˆ  modifier; 
b)   s'il vise ˆ  supprimer ou remplacer un texte dans son ensemble; 
c)   s'il vise ˆ  modifier plus d'un des articles ou paragraphes du texte auquel il s'applique. Cette 
disposition ne s'applique pas aux amendements de compromis ni aux amendements tendant ˆ  
apporter des modifi cations identiques ˆ  une expression particuli•re dans l'ensemble du texte; 
d)   s'il se rŽv•l e que la rŽdaction du texte visŽ par l'amendement n'exige pas de modifi cations; dans 
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ce cas, le PrŽsident recherche avec les intŽressŽs une solution linguistique adŽquate. 
 
2.   Tout amendement devient caduc s'il est incompatible avec des dŽcisions prŽcŽdentes prises ˆ  
propos du m•me texte au cours du m•me vote. 

3.   Le PrŽsident est juge de la recevabili tŽ des amendements. 

La dŽcision du PrŽsident, prise sur la base du paragraphe 3, concernant la recevabili tŽ 
d'amendements n'est pas prise sur la base des seules dispositions des paragraphes 1 et 2 du prŽsent 
article mais sur la base des dispositions du r•glement en gŽnŽral. 
 
4.   Un groupe poli tique peut dŽposer une proposition de rŽsolution tendant ˆ  remplacer une 
proposition de rŽsolution non lŽgislative contenue dans un rapport de commission. 
 
Dans ce cas, le groupe ne peut prŽsenter d'amendements ˆ  la proposition de rŽsolution de la 
commission compŽtente. La proposi tion de rŽsolution du groupe ne peut • tre plus longue que celle 
de la commission compŽtente. Elle est soumise sans amendement ˆ  l'approbation du Parlement 
par un vote unique. 
 
Article 78 (152) : Procédure de vote 

1.   Le Parlement applique, pour les votes sur les rapports, la procŽdure suivante: 
a)   d'abord, vote sur les Žventuels amendements au texte sur lequel porte le rapport de la 
commission compŽtente, 
b)   ensuite, vote sur la totali tŽ du texte, Žventuellement modifi Ž, 
c)   ensuite, vote sur les amendements ˆ  la proposi tion de rŽsolution ou au projet de rŽsolution 
lŽgislative; 
d)   enfin, vote sur l'ensemble de la proposition de rŽsolution ou du projet de rŽsolution lŽgislative 
(vote final). 
 
Le Parlement ne vote pas sur l'exposŽ des motifs contenu dans le rapport. 

2.   Lors de la mise aux voix de textes lŽgislati fs et de proposi tions de rŽsolution non lŽgislative, il  
est procŽdŽ dans un premier temps aux votes relati fs au disposi ti f , puis aux votes se rapportant 
aux visas et aux considŽrants. Les amendements qui sont en contradiction avec un vote antŽrieur 
sont caducs. 
 
3.   Seules sont encore autorisŽes, au moment du vote, de br•ves interventions du rapporteur pour 
exposer la posi tion de sa commission sur les amendements mis aux voix. 
 
Article 79 (153) : Égalité des voix 

1.   En cas d'Žgali tŽ des voix dans un vote Žmis dans le cadre de l'article 78 (152), paragraphe 1, 
point b) ou point d), l'ensemble du texte est renvoyŽ en commission.  
 
2.   En cas d'Žgali tŽ des voix dans un vote sur l'ensemble de l'ordre du jour (article 61 (132) ou sur 
un texte soumis ˆ  un vote par division conformŽment ˆ  l'article 82 (157), le texte mis aux voix 
est rŽputŽ adoptŽ. 
 
3.   Dans tous les autres cas d'Žgali tŽ des voix, sans prŽjudice des articles exigeant la majori tŽ 
qualifiŽe, le texte ou la proposi tion mis aux voix sont rŽputŽs rejetŽs. 
 
Article 80 (154) : Bases du vote 

1.   Le vote sur les rapports repose sur une recommandation de la commission compŽtente au 
fond. Cette commission peut confier cette t‰che ˆ  son prŽsident et ˆ  son rapporteur. 
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2.   Elle peut recommander le vote en bloc de l'ensemble des amendements ou de certains d'entre 
eux, leur adoption, leur rejet ou leur annulation. 

Elle peut Žgalement proposer des amendements de compromis. 

3.   Si elle recommande un vote en bloc, les amendements en question sont soumis au vote en 
premier et en bloc. 

4.   Si elle propose un amendement de compromis, celui-ci fait l'objet d'un vote priori taire. 

5.   Un amendement pour lequel un vote par appel nominal est demandŽ fai t l 'objet d'un vote 
sŽparŽ. 

6.   Le vote par division n'est pas admis lors d'une mise aux voix en bloc ou de la mise aux voix 
d'un amendement de compromis. 
 
Article 81 (155) : Ordre de vote des amendements 

1.   Les amendements ont la priori tŽ sur le texte auquel ils s'appliquent et sont mis aux voix avant 
ce dernier. 

2.   Si deux ou plusieurs amendements, qui s'excluent mutuellement, s'appliquent ˆ  la m•me partie 
de texte, celui qui s'Žcarte le plus du texte ini tial a la priori tŽ et doi t • tre mis aux voix le premier. 
Son adoption entra”ne le rejet des autres amendements. S'il est rejetŽ, l 'amendement qui se trouve 
avoir alors la priori tŽ est mis aux voix et ainsi de suite pour chacun des amendements suivants. En 
cas de doute sur la priori tŽ, le PrŽsident dŽcide. Si tous les amendements sont rejetŽs, le texte 
ini tial est rŽputŽ adoptŽ, ˆ  moins qu'un vote sŽparŽ n'ait ŽtŽ demandŽ dans le dŽlai requis. 

3.   Le PrŽsident peut mettre aux voix en premier le texte ini tial ou mettre aux voix avant 
l'amendement qui s'Žcarte le plus de ce texte, un amendement qui s'en Žcarte moins. 
 
Si l'un ou l'autre obtient la majori tŽ, tous les autres amendements portant sur le m•me texte 
deviennent caducs. 
 
4.   Ë ti tre exceptionnel, sur proposi tion du PrŽsident, les amendements dŽposŽs apr•s la cl™ture 
de la discussion peuvent • tre mis aux voix s'il  s'agit d'amendements de compromis ou si des 
probl•mes techniques se sont posŽs. Le PrŽsident doit recueillir l 'assentiment du Parlement pour 
les mettre aux voix. 

ConformŽment ˆ  l'article 77 (151), paragraphe 3, le PrŽsident est juge de la recevabili tŽ des 
amendements. Pour un amendement de compromis dŽposŽ apr•s la cl™ture de la discussion, 
conformŽment au prŽsent paragraphe, le PrŽsident juge la recevabili tŽ cas par cas en s'assurant du 
caract• re de compromis de cet amendement, en recourant si nŽcessaire aux avis des assesseurs 
juridiques. 
 
Comme cri t• res gŽnŽraux de recevabili tŽ, on peut retenir: 
-   que, normalement, les amendements de compromis ne peuvent pas se rŽfŽrer ˆ  des parties du 
texte qui n'ont pas fai t l 'objet d'amendements avant l 'expiration du dŽlai de dŽp™t des 
amendements; 
-   que, normalement, les amendements de compromis Žmanent des groupes poli tiques, des 
prŽsidents ou des rapporteurs des commissions intŽressŽes ou des auteurs d'autres amendements; 
-   que, normalement, les amendements de compromis entra”nent le retrai t d'autres amendements 
sur le m•me point. 

Seul le PrŽsident peut proposer la prise en considŽration d'amendements de compromis. Pour 
mettre l'amendement aux voix, le PrŽsident doi t recueillir l 'assentiment du Parlement en 
demandant s'il y a des objections ˆ  la mise aux voix d'un amendement de compromis. Si c'est le 
cas, le Parlement dŽcide ˆ  la majori tŽ des suffrages exprimŽs. 
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5.   Lorsque la commission compŽtente a dŽposŽ une sŽrie d'amendements ˆ  un texte qui fait 
l'objet du rapport, le PrŽsident les met aux voix en bloc, sauf si un vote sŽparŽ a ŽtŽ demandŽ par 
un groupe poli tique ou par huit dŽputŽs au moins ou si d'autres amendements ont ŽtŽ dŽposŽs. 

6.   Le PrŽsident peut mettre aux voix d'autres amendements en bloc, s'ils sont complŽmentaires. 
Dans ce cas il  suit la procŽdure prŽvue au paragraphe 5. Les auteurs de tels amendements peuvent 
proposer des votes en bloc lorsque leurs amendements sont complŽmentaires. 
 
7.   Le PrŽsident peut, ˆ  la suite de l'adoption ou du rejet d'un amendement dŽterminŽ, dŽcider de 
mettre aux voix en bloc d'autres amendements ayant un contenu ou des objecti fs similaires. Le 
PrŽsident peut recueillir ˆ  cette fi n l 'assentiment prŽalable du Parlement. 

Une telle sŽrie d'amendements peut se rapporter ˆ  diffŽrentes parties du texte ini tial. 
 
8.   Deux ou plusieurs amendements identiques dŽposŽs par des auteurs diffŽrents sont mis aux voix 
comme un seul amendement. 
 
Article 82 (157) : Vote par division 

1.   Le vote par division peut • tre demandŽ si le texte ˆ  mettre aux voix contient plusieurs 
dispositions, ou s'il se rŽf• re ˆ  plusieurs questions, ou encore s'il peut • tre divisŽ en plusieurs parties 
ayant chacune un sens logique ou une valeur normative propre, par un groupe poli tique ou par huit 
dŽputŽs au moins. 

2.   Cette demande doi t • tre prŽsentŽe au cours de la soirŽe prŽcŽdant le vote, ˆ  moins que le 
PrŽsident ne dŽcide d'un autre dŽlai. Le PrŽsident statue ensuite sur la demande. 
 
Article 83 (158) : Droit de vote 

Le droi t de vote est un droi t personnel. 

Les dŽputŽs votent individuellement et personnellement. 

Toute infraction au prŽsent article sera considŽrŽe comme une grave perturbation de la sŽance, au 
sens de l'article 73 (147), paragraphe 1, et aura les consŽquences juridiques dont il  est fait Žtat dans 
cet article. 
 
Article 84 (159) : Vote 

1.   Le Parlement vote normalement ˆ  main levŽe. Si les installations le permettent, le vote 
Žlectronique peut-• tre utilisŽ. 

2.   Si le PrŽsident dŽcide que le rŽsultat est douteux, le Parlement est consultŽ par assis et levŽ. 
 
3.   Le rŽsultat du vote est enregistrŽ. 
 
Article 85 (160) : Vote par appel nominal 

1.   Outre les cas prŽvus ˆ  lÕarticle 44 (99) et ˆ  lÕarticle 45 (100), paragraphe 5, il  est procŽdŽ au 
vote par appel nominal si un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins l'ont demandŽ par Žcri t 
dans la soirŽe prŽcŽdant le vote, ˆ  moins que le PrŽsident n'ait dŽcidŽ d'un autre dŽlai. 
 
2.   L'appel nominal se fait par ordre alphabŽtique et commence par le nom du dŽputŽ dŽsignŽ par 
le sort. Le PrŽsident est appelŽ ˆ  voter le dernier. 

Le vote a lieu ˆ  haute voix et s'Žnonce par "oui", "non" ou "abstention". Pour l'adoption ou le 
rejet, seules les voix "pour" et "contre" entrent dans le calcul des suff rages exprimŽs. Le compte 
des voix est arr• tŽ par le PrŽsident qui proclame le rŽsultat du vote. 
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Le rŽsultat du vote est consignŽ et publiŽ au Bulletin du Parlement.  
 
Article 86 (164) : Contestations à propos d'un vote 

1.   Pour chaque vote particulier, le PrŽsident dŽclare que le vote est ouvert et ensuite qu'il est clos. 

2.   D•s que le PrŽsident a dŽclarŽ ouvert un vote, aucune intervention autre que celle du PrŽsident 
lui-m•me n'est admise avant qu'il ait dŽclarŽ que le vote est clos. 

3.   Des rappels au r•glement portant sur la validitŽ d'un vote peuvent • tre faits apr•s que le 
PrŽsident a dŽclarŽ que le vote est clos. 

4.   Apr•s la proclamation des rŽsultats d'un vote ˆ  main levŽe, une vŽrifi cation de ceux-ci par un 
vote assis / levŽ peut • tre demandŽe. 
 
5.   Le PrŽsident dŽcide de la validitŽ du rŽsultat proclamŽ. Sa dŽcision est sans appel. 
 
CHAPITRE 6 : INTERVENTIONS SUR LA PROCÉDURE 
 
Article 87 (166) : Rappel au règlement 

1.   La parole peut • tre accordŽe ˆ  un dŽputŽ pour att irer l'attention du PrŽsident sur le non-
respect du r•glement. Au dŽbut de son intervention, le dŽputŽ doi t prŽciser l 'article auquel il se 
rŽf• re. 

2.   Les demandes de parole pour un rappel au r•glement ont priori tŽ sur toute autre demande de 
parole. 

3.   Le temps de parole est limi tŽ ˆ  30 secondes. 
 
4.   Sur le rappel au r•glement, le PrŽsident dŽcide immŽdiatement en conformi tŽ des disposi tions 
du r•glement et fait part de sa dŽcision aussit™t apr•s le rappel au r•glement. Cette dŽcision ne 
donne pas lieu ˆ  un vote. 

5.   Exceptionnellement, le PrŽsident peut dŽclarer que sa dŽcision sera communiquŽe 
ultŽrieurement, mais en tout cas dans les 24 heures suivant le rappel au r•glement. Le renvoi de la 
dŽcision ne provoque pas l'ajournement du dŽbat en cours. Le PrŽsident peut soumettre la question 
ˆ  la commission compŽtente. 
 
Article 88 (168) : Renvoi en commission 

1.   Le renvoi en commission peut • tre demandŽ par un groupe poli tique ou huit au moins lors de 
la fi xation de l'ordre du jour ou avant l 'ouverture du dŽbat. 

L'intention de demander le renvoi en commission est noti f iŽe au moins 24 heures ˆ  l'avance au 
PrŽsident, qui informe le Parlement immŽdiatement. 
 
2.   Le renvoi en commission peut Žgalement • tre demandŽ par un groupe poli tique ou huit dŽputŽs 
au moins avant ou durant le vote. Pareille demande est mise aux voix immŽdiatement. 
 
3.   Une demande de renvoi en commission ne peut • tre prŽsentŽe qu'une fois au cours de chacune 
de ces diffŽrentes phases de la procŽdure. 

4.   Le renvoi en commission suspend le dŽbat sur le point ˆ  l 'examen. 

5.   Le Parlement peut impartir ˆ  la commission un dŽlai dans lequel elle devra prŽsenter ses 
conclusions. 
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Article 89 (169) : Clôture du débat 

1.   La cl™ture du dŽbat, avant que la liste des orateurs ait ŽtŽ ŽpuisŽe, peut • tre proposŽe par le 
PrŽsident ou demandŽe par un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins. Le vote sur cette 
proposition ou sur cette motion a lieu immŽdiatement. 

2.   Si la proposi tion ou la motion est adoptŽe, seul peut encore prendre la parole un membre de 
chacun des groupes qui ne sont pas encore intervenus dans le dŽbat. 
 
3.   Apr•s les interventions visŽes au paragraphe 2, le dŽbat est clos et le Parlement proc•de au 
vote sur le point en discussion ˆ  moins que le vote n'ait ŽtŽ prŽalablement fixŽ ˆ  un moment 
prŽcis. 
 
4.   Si la proposi tion ou la motion est rejetŽe, elle ne peut • tre prŽsentŽe une nouvelle fois au 
cours du m•me dŽbat, si ce n'est par le PrŽsident. 
 
Article 90 (170) : Ajournement du débat ou du vote 

1.   Un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent, ˆ  l 'ouverture du dŽbat sur un point de 
l'ordre du jour, prŽsenter une motion ayant pour objet de reporter le dŽbat ˆ  un moment prŽcis. Le 
vote sur cette motion a lieu immŽdiatement. 

L'intention de demander l'ajournement du dŽbat doi t • tre noti f iŽe avant le dŽbut de la sŽance au 
PrŽsident qui en fai t part sans dŽlai au Parlement. 
 
2.   Si cette motion est adoptŽe, le Parlement passe au point suivant de l'ordre du jour. Le dŽbat 
ajournŽ est repris au moment qui a ŽtŽ fixŽ. 

3.   Si la motion est rejetŽe, elle ne peut • tre prŽsentŽe une nouvelle fois au cours de la m•me 
pŽriode de session. 

4.   Avant ou pendant un vote, un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins peuvent prŽsenter 
une motion ayant pour objet de reporter le vote. Cette motion est mise aux voix immŽdiatement. 
Une dŽcision du Parlement de reporter un dŽbat ˆ  une pŽriode de session ultŽrieure doi t indiquer ˆ  
quelle pŽriode de session le dŽbat est ˆ  inscrire, Žtant entendu que l'ordre du jour de cette pŽriode de 
session est Žtabli conformŽment aux articles 60 (130) et 61 (132) du r•glement. 
 
Article 91 (171) : Suspension ou levée de la séance 

La sŽance peut • tre suspendue ou levŽe au cours d'un dŽbat ou d'un vote si le Parlement en dŽcide 
ainsi sur proposi tion du PrŽsident ou ˆ  la demande d'un groupe poli tique ou de huit dŽputŽs au 
moins. Le vote sur cette proposi tion ou sur cette motion a lieu immŽdiatement. 
 
CHAPITRE 7 : PUBLICITÉ DES TRAVAUX 
 
Article 92 (173) : Compte rendu 

Le compte-rendu de chaque sŽance, contenant les dŽcisions du Parlement, est publiŽ dans le 
Bulletin du Parlement et mis en ligne quotidiennement. 
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TITRE VI (VII) :  COMMISSIONS ET DÉLÉGATIONS 
 
CHAPITRE 1 : COMMISSIONS - CONSTITUTION ET ATTRIBUTIONS 
 
Article 93 (174) : Constitution des commissions permanentes 

Le Parlement consti tue des commissions qui ont pour mission d'examiner les questions dont elles 
sont saisies par le Parlement, ou pendant une interruption de la session, par le PrŽsident, au nom 
de la ConfŽrence des prŽsidents.  

Article 94 (179) : Attributions des commissions 

Les attributions des commissions sont fixŽes prŽalablement ˆ  la SPECQUE par les organes de 
l'association en conformi tŽ avec l'annexe VI du r•glement du Parlement europŽen dans sa 
version de mars 2009. 
 
CHAPITRE 2 : COMMISSIONS – FONCTIONNEMENT 
 
Article 95 (183) : Réunions de commission 

1.   Les commissions se rŽunissent sur convocation de leur prŽsident ou sur l'ini tiative du PrŽsident 
du Parlement. 

2.   La Commission et le Conseil peuvent participer aux rŽunions des commissions, sur invi tation 
du prŽsident de la commission, fai te au nom de celle-ci. 

Par dŽcision spŽciale de la commission, toute autre personne peut • tre invi tŽe ˆ  assister ˆ  une 
rŽunion et ˆ  y prendre la parole. 

Les assesseurs juridiques sont invi tŽs ˆ  assister aux rŽunions et ˆ  y prendre la parole. 
Une commission saisie au fond peut, sous rŽserve de l 'approbation du Bureau, organiser une 
audition d'experts lorsqu'elle estime que cette audition est indispensable au bon dŽroulement de ses 
travaux sur une question dŽterminŽe. 
 
Article 96 (185) : Vote en commission 

1.   Tout dŽputŽ peut dŽposer des amendements pour examen en commission. 

2.   Une commission peut valablement voter lorsque le quart des membres la composant est 
effectivement prŽsent.  
 
3.   Le vote en commission a lieu ˆ  main levŽe. 

4.   Le prŽsident de la commission prend part aux dŽbats et aux votes mais sans voix 
prŽpondŽrante. 

Article 97 (186) : Dispositions concernant la séance plénière applicables en 
commission 

Les articles 4 (12), 5 (13), 66 (140), 67 (141), 69 (143), paragraphe 1, 72 (146), 74 (148), 76 
(150) ˆ  79 (153), 81 (155), 82 (157), paragraphe 1, 83 (158), 84 (159), 86 (164), 87 (166), 90 
(170) et 91 (171) s'appliquent, mutatis mutandis, aux rŽunions de commission. 
 
Article 98 (187) : Heure des questions en commission 

Une heure des questions peut avoir lieu en commission si une commission en dŽcide ainsi. Chaque 
commission fixe elle-m•me la procŽdure ˆ  suivre pour la conduite de l'heure des questions. 
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TITRE VII (VIII) : PÉTITION 
 
Article 99 (191) : Droit de pétition 

1.   Tout ci toyen de l'Union europŽenne ainsi que toute personne physique ou morale rŽsidant ou 
ayant son si•ge social dans un ƒtat membre a le droi t de prŽsenter, ˆ  ti tre individuel ou en 
association avec d'autres citoyens ou personnes, une pŽti tion au Parlement europŽen sur un sujet 
relevant des domaines d'activi tŽ de l'Union europŽenne et qui le ou la concerne directement. 

2.   Les pŽti tions inscri tes sur le r™le gŽnŽral sont renvoyŽes par le PrŽsident ˆ  la commission 
compŽtente, qui examine si elles rel•vent des domaines d'activi tŽ de l'Union europŽenne. 

3.   Les pŽti tions dŽclarŽes irrecevables par la commission sont classŽes. La dŽcision motivŽe est 
noti fi Že au pŽti tionnaire. 
 
4.   Dans le cas prŽvu au paragraphe prŽcŽdent, la commission peut suggŽrer au pŽti tionnaire de 
s'adresser ˆ  l 'autori tŽ compŽtente de l'ƒ tat membre intŽressŽ ou de l'Union europŽenne. 
 
5.   Ë condition que le pŽti tionnaire ne souhaite pas que sa pŽti tion soi t examinŽe 
confidentiellement, la pŽti tion est inscri te sur un r™le public. 
 
TITRE VIII (X) : SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU PARLEMENT 
 
Article 100 (197) : Secrétariat général 

1.   Le Parlement est assistŽ de deux secrŽtaires gŽnŽraux nommŽs prŽalablement ˆ  la SPECQUE 
conformŽment ˆ  l'article 27 des statuts. 

Les secrŽtaires gŽnŽraux prennent l'engagement solennel devant le Bureau d'exercer leurs 
fonctions en pleine impartiali tŽ et en toute conscience. 

2.  Les secrŽtaires gŽnŽraux du Parlement dirigent un secrŽtariat dont la composi tion est 
dŽterminŽe prŽalablement ˆ  la SPECQUE et l'organisation est arr• tŽe par le Bureau. 

3.   Le PrŽsident du Parlement fai t les communications nŽcessaires aux insti tutions compŽtentes 
de l'Union europŽenne. 

TITRE IX (XII) : APPLICATION ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT 
 
Article 101 (201) : Application du règlement 

1.   En cas de doute quant ˆ  l'application ou ˆ  l 'interprŽtation du prŽsent r•glement, le PrŽsident 
peut renvoyer, sans prŽjudice des dŽcisions antŽrieures en la mati• re, la question, pour examen, ˆ  
la commission compŽtente ou demander lÕavis des assesseurs juridiques.  
 
En cas de rappel au r•glement, conformŽment ˆ  l'article 87 (166), le PrŽsident peut Žgalement 
renvoyer la question ˆ  la commission compŽtente ou demander lÕavis des assesseurs juridiques. 
 
2.   La commission compŽtente dŽcide de la nŽcessitŽ de proposer une modifi cation du r•glement.  
 
3.   Si la commission compŽtente dŽcide qu'il suffi t d'une interprŽtation du r•glement en vigueur, 
elle transmet son interprŽtation au PrŽsident, qui en informe le Parlement au cours de la pŽriode 
de session suivante. 
 
4.   Si un groupe poli tique ou huit dŽputŽs au moins font opposi tion ˆ  l'interprŽtation de la 
commission compŽtente, la question est soumise au Parlement qui se prononce ˆ  la majori tŽ des 
suffrages exprimŽs en prŽsence d'un tiers au moins de ses membres. En cas de rejet, la question est 
renvoyŽe de nouveau ˆ  la commission. 
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5.   Les interprŽtations qui n'ont fait l'objet d'aucune opposi tion de m•me que celles qui ont ŽtŽ 
adoptŽes par le Parlement sont reprises en i talique, sous forme de remarques se rapportant ˆ  
l'article ou aux articles correspondants du r•glement. 
 
6.   Ces interprŽtations consti tuent des prŽcŽdents pour l'application et l 'interprŽtation future des 
articles en question. 
 
7.   Le r•glement et les interprŽtations sont revus pŽriodiquement par la commission compŽtente. 

TITRE X (XIII) : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 102 (203) : Questions en instance 

Ë la fin de la derni• re pŽriode de session prŽcŽdant les Žlections, toutes les questions en instance 
devant le Parlement sont rŽputŽes caduques sous rŽserve des disposi tions du deuxi•me alinŽa du 
prŽsent article. 
 
Au dŽbut de chaque lŽgislature, la ConfŽrence des prŽsidents statue sur les demandes motivŽes des 
commissions parlementaires et des autres insti tutions concernant la reprise ou la poursuite de 
l'examen de ces questions. 
 
Ces disposi tions ne s'appliquent pas aux pŽti tions et aux textes ne nŽcessitant pas de dŽcision. 
 
Article 103 (204) : Structure des annexes 

Les annexes au prŽsent r•glement sont disposŽes selon les disposi tions prises en application de 
normes spŽcifiques figurant au r•glement et selon les procŽdures et r•gles de majori tŽ prŽvues par 
celles-ci (annexes I (I I ) et I I (I I I)). 
 
 
ANNEXE I (II) : Déroulement de l'heure des questions prévue à l'article 50 (109) 
 
A.   Directives 

1.   Les questions sont recevables ˆ  condition: 

-   d'• tre concises et rŽdigŽes de mani• re ˆ  permettre une rŽponse br•ve; 

-   de relever de la compŽtence et de la responsabili tŽ de la Commission et du Conseil  et d'• tre 
d'intŽr• t gŽnŽral; 

-   de n'exiger au prŽalable aucune Žtude ou recherche Žtendue de la part de l'insti tution intŽressŽe; 

-   d'• tre formulŽes avec prŽcision et de se rŽfŽrer ˆ  un point concret; 

-   de ne contenir aucune affirmation ni aucun jugement; 

-   de ne concerner aucune af faire strictement personnelle; 

-   de ne pas avoir pour but l 'obtention de documents ou d'informations statistiques; 

-   d'• tre prŽsentŽes sous une forme interrogative. 

2.   Ne pourra • tre acceptŽe une question relative ˆ  un sujet figurant dŽĵ  ˆ  l 'ordre du jour et pour la 
discussion duquel est prŽvue la participation de l'insti tution intŽressŽe. 

3.   Une question n'est pas recevable si une question identique ou analogue a dŽĵ  ŽtŽ posŽe et a dŽĵ  
re•u une rŽponse durant la sŽance plŽni• re ˆ  moins que des faits nouveaux n'interviennent ou que 
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l 'auteur ne cherche ˆ  obtenir un complŽment d'information. Dans le premier cas, copie de la 
question et de la rŽponse est transmise ˆ  l'auteur. 
 

Questions complémentaires 

4.   Comme suite ˆ  une rŽponse, tout dŽputŽ peut poser une question complŽmentaire ˆ  une 
question. Il  peut poser au maximum deux questions complŽmentaires. 

5.   Les questions complŽmentaires sont soumises aux conditions de recevabili tŽ mentionnŽes dans 
les prŽsentes directives. 

6.   Le PrŽsident dŽcide de la recevabili tŽ des questions complŽmentaires et limi te leur nombre de 
fa•on que chaque dŽputŽ puisse recevoir une rŽponse ˆ  la question qu'il a dŽposŽe. 

Le PrŽsident n'est pas tenu de dŽclarer recevable une question complŽmentaire, m•me lorsqu'elle 
rŽpond aux conditions de recevabili tŽ prŽcitŽes 

a)   si  elle est de nature ˆ  menacer le dŽroulement normal de l'heure des questions ou 

b)   si  la question principale ˆ  laquelle elle se rŽf• re a dŽjˆ ŽtŽ suffi samment explicitŽe par d'autres 
questions complŽmentaires ou 

c)   si  elle n'a pas de rapport direct avec la question principale. 

Réponses aux questions 

7.   L'insti tution intŽressŽe veille ˆ  ce que ses rŽponses soient concises et pertinentes. 

8.   Si le contenu des questions le permet, le PrŽsident peut dŽcider, apr•s consultation des auteurs 
de ces questions, que l'insti tution intŽressŽe y rŽpondra simultanŽment. 

9.   Il  ne peut • tre rŽpondu aux questions qu'en prŽsence de leur auteur, ˆ  moins que, avant le dŽbut 
de lÕheure des questions, celui-ci nÕai t fait conna”tre par Žcri t son supplŽant au PrŽsident. 

10.   En cas d'absence de l'auteur de la question et de son supplŽant, la question devient caduque. 

11.   La procŽdure pour les rŽponses Žcri tes est rŽgie par les dispositions de l'article 51 (110), 
paragraphes 3 et 5. 

Délais 

12.   Les questions doivent • tre dŽposŽes dans un dŽlai fi xŽ par la prŽsidence qui ne peut pas • tre 
plus court que deux heures avant le dŽbut de l'heure des questions. Les questions qui n'ont pas ŽtŽ 
dŽposŽes dans ce dŽlai peuvent • tre trai tŽes pendant l 'heure des questions pour autant que 
l'insti tution intŽressŽe y consente. 
 
Les questions dŽclarŽes recevables sont distribuŽes aux dŽputŽs et transmises aux insti tutions 
intŽressŽes. 

Modalités 

13.   L'heure des questions ˆ  la Commission peut, avec l'accord de cette derni• re, • tre divisŽe en 
heures des questions distinctes adressŽes aux diffŽrents membres de la Commission. 

L'heure des questions au Conseil  peut, avec l'accord de ce dernier, • tre divisŽe en heures des 
questions ˆ  la PrŽsidence, au Haut reprŽsentant pour la poli tique Žtrang• re et de sŽcuri tŽ commune 
ou au PrŽsident de l'Eurogroupe. Elle peut Žgalement • tre divisŽe par th•me. 
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B.   Recommandations 

(Extrait de la rŽsolution du Parlement du 13 novembre 1986) 

Le Parlement europŽen, 

1.   souhaite une application plus stricte des directives concernant le dŽroulement de l'heure des 
questions prŽvue ˆ  l'article 43(1) du r•glement, et en particulier du point 1 de ces directives, relati f 
ˆ  la recevabili tŽ; 

2.   recommande un recours plus frŽquent ˆ  la possibili tŽ que l'article 43, paragraphe 3(2), du 
r•glement, conf• re au PrŽsident du Parlement europŽen de grouper par th•mes les questions pour 
l'heure des questions; estime cependant que seules les questions figurant dans la premi• re moi tiŽ de 
la liste des questions posŽes pour une pŽriode de session donnŽe devraient faire l'objet d'un tel 
groupement; 

3.   recommande, en ce qui concerne les questions complŽmentaires, que le PrŽsident autorise, en 
r•gle gŽnŽrale, une question complŽmentaire de l'auteur de la question principale et une ou au plus 
deux questions complŽmentaires posŽes par des membres appartenant de prŽfŽrence ˆ  un groupe 
poli tique et/ou ˆ  un ƒtat membre diffŽrents de celui de l'auteur de la question principale; rappelle 
que les questions complŽmentaires doivent • tre concises et prŽsentŽes sous une forme 
interrogative et sugg•re qu'elles n'exc•dent pas 30 secondes; 

4.   invi te la Commission et le Conseil  ˆ  veiller, conformŽment au point 7 des directives, ˆ  ce que 
les rŽponses soient concises et pertinentes. 

 
(1) Nouvel article 50 (109) 
(2) Nouvel article 50 (109), 

paragraphe 3 
 
 
ANNEXE II (III) :  Directives et critères généraux à suivre pour le choix des sujets à 
inscrire à l'ordre du jour des débats sur des cas de violation des droits de l'Homme, de 
la démocratie et de l'État de droit, prévus à l'article 54 (115) 
 
Principes fondamentaux 

1.   Doi t • tre considŽrŽe comme priori taire toute proposi tion de rŽsolution qui vise ˆ  permettre au 
Parlement de se prononcer, ˆ  l 'intention du Conseil , de la Commission, des ƒtats membres, 
d'autres ƒtats ou organisations internationales, par un vote, sur un ŽvŽnement prŽvu, avant qu'il 
n'ait lieu, lorsque la seule pŽriode de session du Parlement europŽen au cours de laquelle le vote 
peut avoir lieu en temps utile est la pŽriode de session en cours. 

2.   Les proposi tions de rŽsolution ne peuvent excŽder 500 mots. 

3.   Les sujets qui ont trait aux compŽtences de l'Union europŽenne prŽvues par le trai tŽ doivent 
• tre considŽrŽs comme priori taires, ˆ  condition d'• tre d'une importance majeure. 

4.   Le nombre des sujets choisis, qui ne devrait pas dŽpasser trois, rubriques incluses, doi t 
permettre un dŽbat adaptŽ ˆ  lÕimportance des sujets prŽsŽlectionnŽs. 

Modalités d'application 

5.   Les cri t• res de priori tŽ suivis pour l'Žtablissement de la liste des sujets ˆ  inscrire ˆ  l'ordre du 
jour des dŽbats sur des cas de violation des droi ts de l'Homme, de la dŽmocratie et de l'ƒ tat de droi t 
sont portŽs ˆ  la connaissance du Parlement et des groupes poli tiques. 
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Limitation et répartition du temps de parole 

6.   Pour mieux utiliser le temps disponible, le PrŽsident du Parlement europŽen, apr•s 
consultation des prŽsidents des groupes poli tiques, convient avec le Conseil et la Commission, 
d'une limitation du temps de parole rŽservŽ aux interventions Žventuelles de ces deux insti tutions 
dans le dŽbat sur des cas de violation des droi ts de l'Homme, de la dŽmocratie et de l 'ƒ tat de droi t. 

 
 


